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1 L’essentiel 

1.1 Le contexte 
Le projet pilote « Pas à Pas » a été développé dans le canton de Vaud dès 2015 par le programme 
cantonal « Ça marche ! Bouger plus, manger mieux », le programme cantonal Diabète et les Espaces 
Prévention, et s’inscrit dans le contexte de la stratégie nationale de prévention des maladies non 
transmissibles. Ce projet vise principalement à favoriser d’une part, la reprise ou l’augmentation 
progressive de l’activité physique (AP) sur le long terme des personnes insuffisamment actives 
physiquement et, d’autre part, à soutenir les professionnel-le-s de la santé dans la promotion de 
l’AP en leur permettant de s’appuyer sur des spécialistes en activité physique adaptée (APA) s’ils le 
souhaitent. 

La prestation « Pas à Pas » constitue donc un relais pour les professionnel-le-s de la santé qui 
peuvent déléguer le conseil en activité physique à un-e spécialiste en APA. La délégation se fait par 
le biais d’un bon de délégation. Avec l’accord du/de la patient-e, le médecin remplit ce bon et 
l’envoie par fax ou par e-mail à un-e spécialiste en APA travaillant pour le projet « Pas à Pas ». Le/la 
spécialiste propose alors au patient un entretien initial élaboré autour de sa pratique d’une AP, de 
ses besoins et objectifs personnels. Suite à ce premier bilan, le/la spécialiste en APA accompagne 
le/la patient-e dans ses démarches pour commencer ou reprendre une AP. 

Ce rapport présente l’évaluation formative du projet « Pas à Pas » avec délégation médicale, 
réalisée par l’Institut universitaire de médecine sociale et préventive (IUMSP) et son Centre 
d’Evaluation et d’Expertise en SANté publique (CEESAN) sur mandat de Promotion Santé Vaud. 

1.2 Les méthodes 
En concertation avec les mandants et le groupe d’accompagnement de l’évaluation, les questions 
d’évaluation ont porté sur plusieurs points dont l’utilité de la délégation médicale du point de vue 
des acteurs concernés (médecins, bénéficiaires, spécialistes en APA), les impacts déclarés de la 
prestation « Pas à Pas » sur la pratique des médecins et sur les habitudes en matière d’AP des 
patient-e-s et enfin sur les conditions cadres qui favoriseraient l’intégration de « Pas à Pas » dans 
un réseau de soin ainsi que son développement ailleurs en Suisse. 

La méthodologie proposée pour répondre aux questions d’évaluation combine plusieurs sources 
d’information et mixe les approches qualitatives et quantitatives. Elle comporte : 

• une revue de littérature avec un focus particulier sur les expériences réalisées dans 
d’autres pays et/ou autres programmes en Suisse présentant des analogies ; 

• des analyses secondaires des données disponibles, tant quantitatives (indicateurs de suivi 
du projet « Pas à Pas ») que qualitatives (documentation relative au projet) ; 
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• une étude auprès de médecins de famille (MdF) ayant utilisé les prestations de « Pas à 
Pas » et auprès de médecins « non exposés », c’est-à-dire ne connaissant pas le projet. 
Elle comprend la réalisation d’un groupe focus et de trois entretiens téléphoniques ; 

• une étude auprès de patient-e-s ayant testé les prestations de « Pas à Pas » sur délégation 
du médecin et auprès de ceux n’ayant pas testé la prestation. Elle comprend la réalisation 
de 2 groupes focus ; 

• une étude auprès des trois spécialistes en APA impliqués, consistant en la réalisation d’un 
entretien de groupe ; 

• une étude auprès de huit informateurs et informatrices clés afin d’identifier les conditions 
cadres qui favoriseraient l’intégration de la prestation « Pas à Pas » dans le réseau de 
soins. 

1.3 Les principaux résultats 

Utilité de la délégation médicale 

La délégation médicale de l’AP est perçue comme très utile par l’ensemble des médecins interrogés. 
C’est un outil supplémentaire qui permet d’aborder plus facilement la question de l’AP avec les 
patient-e-s et qui représente une solution concrète à proposer à ces derniers/dernières. 
Cependant, une série de prérequis paraît nécessaire pour accroitre le potentiel du projet : les 
médecins doivent être bien informés au sujet du projet, et pouvoir s’appuyer sur un support de 
présentation. Ils seront également plus enclins à proposer une prestation n’engendrant pas de coût 
pour leurs patient-e-s et perçue comme pérenne et soutenue par les pouvoirs publics. 

Perception des patients quant à l’utilité de la prestation et la qualité de la prise en charge 

L’ensemble des bénéficiaires interrogé-e-s ont jugé très utile la prestation « Pas à Pas », notamment 
comme soutien motivationnel pour intégrer une AP dans la vie de tous les jours ou après une 
convalescence. Les bénéficiaires apprécient d’avoir un interlocuteur qui les accompagne dans cette 
démarche pour faire un peu plus ou différemment selon leurs envies et possibilités, tout en 
valorisant ce qu’ils/elles font déjà. Ceci par opposition à l’atmosphère perçue comme intimidante 
des salles de fitness. 

Les bénéficiaires ont souligné les qualités des spécialistes en APA : l’empathie, le professionnalisme, 
les bonnes connaissances du corps humain et de son fonctionnement et les compétentes 
relationnelles. 

Perception des spécialistes en APA quant à l’utilité de la prestation et de leur formation 
spécifique 

Pour les spécialistes en APA, la prestation « Pas à Pas » avec délégation médicale est 
particulièrement utile et pertinente pour encourager et soutenir les bénéficiaires à se remettre en 
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mouvement. Le projet « Pas à Pas » constitue pour les spécialistes en APA un terrain 
d’expérimentation « en conditions réelles » des compétences acquises au cours de leur formation 
initiale et facilite un processus d’apprentissage et d’amélioration continue de leur prestation. Les 
lacunes ressenties par rapport à leur formation universitaire en APA ont été comblées en suivant 
des formations continues de quelques jours en entretien motivationnel et en gestion de projet. 

Point de vue de la littérature scientifique actuelle concernant l’efficacité de la délégation du 
conseil en activité physique pour promouvoir cette dernière auprès des patients 

La littérature scientifique identifiée parle en faveur d’un effet favorable de la délégation de l’AP sur 
la quantité d’activité physique pratiquée par les patient-e-s, mais cet effet est le plus souvent 
considéré comme modeste. Il faut cependant mentionner que peu d’études ont évalué l’efficacité 
de différents schémas de prescription de l’AP sur l’amélioration de la participation à l’AP des adultes 
sédentaires et encore plus rarement sur les effets en termes d’amélioration de l’état de santé. La 
littérature montre également la difficulté de réaliser des mesures fiables dans le domaine de l’AP. 

Impacts déclarés de la prestation « Pas à Pas » (les effets désirés ou pas) sur la pratique des 
médecins 

La prestation « Pas à Pas » a pour principal impact sur la pratique des médecins de les encourager 
à parler plus systématiquement du mouvement. Le bon de délégation à leur disposition constitue 
une prescription concrète qu’ils peuvent proposer à leurs patient-e-s. Cela implique cependant 
pour les médecins de prendre du temps pour aborder la question du mouvement et pour présenter, 
même brièvement, l’intérêt de « Pas à Pas » pour le/la patient-e et en quoi consiste cette 
prestation.  

Un des effets, qui a surpris les spécialistes en APA, concerne le nombre important de patient-e-s 
délégué-e-s ayant un problème de santé mentale (ex. : dépression) ou relativement actifs/actives 
mais souffrant de solitude. Consciemment ou inconsciemment, les médecins semblent voir un 
intérêt additionnel dans la prestation « Pas à Pas » pour aider leurs patient-e-s à sortir de 
l’isolement. 

Impacts déclarés de la prestation « Pas à Pas » (les effets désirés ou pas) sur les habitudes en 
matière d’activité physique des patients 

Les bénéficiaires de « Pas à Pas » interviewés s’accordent sur le fait qu’ils bougent davantage soit 
parce qu’ils ont repris une activité physique soit parce qu’ils ont augmenté l’intensité de leur AP. Ils 
suivent les pistes proposées par les spécialistes en APA qui leur permettent de faire une activité 
physique correspondant à leurs envies, à leurs besoins et à leurs capacités. Le fait de se sentir 
encouragé-e-s et de bénéficier d’un suivi ainsi que d’échanges réguliers avec le spécialiste en APA 
contribuent à la reprise de l’AP. 

Un des effets non attendu observé concerne - dans certains cas - le conditionnement de la reprise 
ou de la poursuite d’une AP à la relation établie avec le/la spécialiste en APA. Ceci pourrait avoir 
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des conséquences sur le maintien de l’AP, voire même sur le moral de ces personnes au moment 
de l’arrêt du suivi. 

Principales observations et adaptations réalisées lors de la mise en œuvre du projet 

Les principales adaptations réalisées lors de la mise en œuvre du projet ont eu trait à l’amélioration 
et à la simplification du bon de délégation à l’aide de la méthode PDCA. La phase pilote a également 
permis de mettre en évidence l’utilité d’un flyer à destination des patient-e-s et d’un dépliant pour 
les médecins afin de faire la promotion de la prestation et du rôle des spécialistes en APA. 

Evolution de la prestation « Pas à Pas » depuis l’amélioration du bon de délégation avec la 
méthode PDCA 

Fin 2015, le projet pilote débutait avec la participation de 14 médecins de la PMU et de 2 
spécialistes en APA. Deux ans plus tard, avec l’ouverture du projet sur tout le canton, le nombre de 
MdF contactés a été multiplié par six et trois spécialistes en APA sont employés (1 EPT). Le nombre 
de bons de délégation a fortement augmenté passant de 6 à 198 bons en septembre 2017. Il en va 
de même pour le nombre de bilans réalisés qui ont crû de 5 à 152 bilans.  

Un partenariat avec le service de Psychiatrie communautaire du CHUV a été mis en place en 
septembre 2017. 

Conditions cadres qui du point de vue de différents acteurs (médecins, patients, responsables de 
réseaux de soins, etc.) favoriseraient l’intégration de la prestation « Pas à Pas » dans le réseau de 
soins 

• Le remboursement de la prestation par la LAMal ou les assurances complémentaires ; 

• Un modèle de financement mixte qui devrait, dans l’idéal, être mis en œuvre avec 
différents partenaires afin de financer de manière pérenne tout ou partie des postes des 
spécialistes en APA du projet ; 

• La démonstration de l’efficacité de la prestation « Pas à Pas » (evidence based). La 
prestation devrait par ailleurs être facile et rapide à mettre en œuvre au cabinet, 
bénéfique pour les patient-e-s et « bénéfique » pour le médecin ; 

• L’importance de la gratuité de la prestation ; 

• Intégration de la prestation « Pas à Pas » dans un cadre global de prévention dans le 
domaine des soins ; 

• L’accessibilité géographique de l’AP ; 

• La reconnaissance du métier de spécialiste en APA ; 

• Un changement des représentations de l’AP auprès de la population générale. 
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Recommandations à tirer de ce projet pilote dans la perspective de la mise en place d’un projet 
similaire ailleurs en Suisse 

Le déploiement de projets similaires en Suisse est étroitement lié aux conditions cadres énoncées 
précédemment. Il s’agit par conséquent de :  

• Définir une population cible ; 

• Opter pour un mode de financement permettant la gratuité - ou la quasi absence de 
coût ; 

• Opter pour un mode de financement privilégiant la pérennisation ; 

• Développer et renforcer le rôle de l’association des professionnels en APA ; 

• Promouvoir le métier de spécialiste en APA et la prestation « Pas à Pas » auprès des MdF 
et des patient-e-s ; 

• Anticiper les potentiels rapports de forces avec les professionnel-le-s de la santé en lien 
avec le mouvement ; 

• Développer une stratégie de promotion de la prestation et de communication auprès des 
médecins ; 

• Associer la FMH aux réflexions concernant l’extension du projet ; 

• Changer les représentations de l’AP auprès de la population générale. 
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2 Introduction 

2.1 Contexte 
La stratégie nationale Prévention des maladies non transmissibles (Stratégie MNT 2017-2024) fait 
partie d’une des priorités de l’agenda Santé 2020 du Conseil fédéral. Ce dernier l’a définie comme 
l'un des principaux objectifs de la période de législature 2016-2019 2.  

Dans la stratégie MNT, le champ d’action transversal « Prévention dans le domaine des soins » vise 
à renforcer la prévention dans le domaine des soins. Il souligne que les mesures fondées sur des 
données probantes doivent être durablement ancrées et développées. Les interfaces et la 
collaboration dans et en dehors des soins médicaux doivent être également améliorées pour 
assurer une offre coordonnée. Quant au champ « Monitorage et recherche », il vise, entre autres, 
à encourager l’innovation avec pour priorité l’accompagnement scientifique de projets de 
renforcement des interfaces entre les soins médicaux et la prévention.  

La stratégie MNT reconnaît que les médecins de premier recours sont les premiers interlocuteurs 
en cas de problème de santé. Or, ces dernières années, on assiste à une pénurie de médecins de 
premier recours et à une augmentation du travail de conseil et de coordination de la part des 
médecins, en plus des soins prodigués en cabinet médical. 

Fort de ces constats et de l’expérience acquise avec la formation des médecins au conseil en activité 
physique (formation PAPRICA), le canton de Vaud a initié en 2015 le projet novateur « Pas à Pas » 
qui offre la possibilité d’une délégation par les médecins de famille de tout ou partie du conseil en 
activité physique auprès de spécialistes en activités physiques adaptées.  

2.2 Le projet « Pas à Pas » 

Origine du projet 

Le projet « Pas à Pas » a été développé dans le canton de Vaud dès 2015 par le programme cantonal 
« Ça marche ! Bouger plus, manger mieux », le programme cantonal Diabète et les Espaces 
Prévention, et s’inscrit dans le contexte de la stratégie nationale de prévention des MNT. 

L’origine du projet repose sur trois constats :  

• Les offres en matière d’activité physique dans le canton de Vaud sont abondantes mais 
l’accès à celles-ci paraît difficile pour des personnes déconditionnées physiquement, peu 
connaisseuses des caractéristiques de ces offres et parfois peu motivées au départ ; 

• Des questions spécifiques concernant l’orientation vers des offres en matière d’activité 
physique émergent régulièrement de la population (ex. : parents d’adolescents en 



2   
INTRODUCTION 

18 

RAISONS DE SANTÉ  284 18 

 

surpoids, personnes diabétiques) et des professionnels (ex. : professionnels de la santé, 
de la petite enfance) ; 

• L’évaluation de PAPRICA3 indique que, si le médecin de premier recours a un rôle dans la 
promotion de l’activité physique, la mise en pratique du conseil et le lien avec les offres 
régionales ne sont pas aisés. 

Le programme « Ça marche ! Bouger plus, manger mieux » a ainsi relevé le manque d’une 
compétence spécialisée en activité physique, disponible pour la population et les professionnels de 
la santé (en particulier les médecins). 

L’importance de l’activité physique dans la prévention primaire et secondaire étant largement 
reconnue, le conseil et le suivi en matière d’activité physique par des spécialistes en activité 
physique adaptée (APA) est une prestation proposée gratuitement (financée par le canton) aux 
usagers/usagères sédentaires dans le cadre du projet pilote « Pas à Pas ». Ce projet vise 
principalement à : 

• favoriser la reprise ou l’augmentation progressive de l’activité physique sur le long terme 
des personnes insuffisamment actives physiquementa; 

• soutenir les professionnel-le-s de la santé dans la promotion de l’activité physique en leur 
permettant de s’appuyer sur des spécialistes en APA s’ils le souhaitentb. 

La prestation « Pas à Pas » constitue donc un relais pour les professionnel-le-s de la santé qui 
peuvent déléguer le conseil en activité physique à un-e spécialiste en APA. « Pas à Pas » permet 
également de caractériser les offres régionales en matière d’activité physique et d’évaluer leur 
adéquation avec les besoins des publics sédentaires afin de renseigner les individus en consultation. 

Procédure de délégation de l’AP 

La délégation se fait par le biais d’un bon de délégation (annexe 1). Ce bon comporte tout d’abord 
une partie d’introduction au projet qui mentionne le/la spécialiste en APA, la gratuité de la prestation 
et le fait que le/la spécialiste est tenu au secret professionnel. Ensuite, le médecin doit remplir 
différents champs : ses coordonnées et celles de son/sa patient-e, les antécédents médicaux ayant 
un impact sur l’AP, le traitement suivi (avec possibilité de joindre une copie du dossier) et la sélection 
de la médication actuelle pouvant avoir un impact sur l’exercice. La majorité des champs 
comprennent des cases à cocher. S’il le souhaite, le médecin peut demander à recevoir un rapport 
sur la prise en charge de son/sa patient-e. Avec l’accord du/de la patient-e, le médecin remplit le bon 
et l’envoie par fax ou par e-mail à un-e des spécialistes en APA travaillant pour le projet « Pas à Pas ». 

Le/la spécialiste en APA est au bénéfice d’une Maîtrise universitaire en Sciences du mouvement et 
du sport et a bénéficié d’une courte formation à l’entretien motivationnelc. Son rôle est de 

                                                           
a Le document de présentation de « Pas à Pas » ne précise pas davantage la population cible à laquelle s’adresse la prestation. 
b Bien que la prestation soit présentée comme étant destinée aux professionnels de la santé, l’essentiel de l’activité des spécialistes en 

APA concerne le conseil en activité physique sur délégation par des médecins de famille ; la présente évaluation porte sur la prestation 
« Pas à Pas » dans le cadre de cette délégation médicale. 

c Il s’agit de 3 demi-journées organisées par la PMU. 



2   
INTRODUCTION 

RAISONS DE SANTÉ  284 19 19 

répertorier les offres existantes en termes d’activité physique et de proposer au patient un 
entretien initial élaboré autour de sa pratique d’une activité physique, de ses besoins et objectifs 
personnels. Suite à ce premier bilan, le/la spécialiste en APA accompagne le/la patient-e dans ses 
démarches pour commencer ou reprendre une activité physique. 

La mise en place du projet « Pas à Pas » avec délégation par le médecin de familled a été réalisée 
en parallèle à la Policlinique médicale universitaire (PMU) et également dans les régions, par un 
groupe réunissant les représentants du projet « Promotion Santé Vaud/Ça marche ! », deux 
spécialistes en APA engagés pour le projet, un chef de clinique de la PMU et un chef de clinique du 
centre de médecine du sport du CHUV. La méthode PDCAe4 a été utilisée afin de suivre le 
développement du projet et, plus particulièrement, pour améliorer le bon de délégation ainsi que 
la communication entre les médecins et les spécialistes en APA. 

2.3 Evaluation de « Pas à Pas » 
Ce rapport décrit l’évaluation formative du projet « Pas à Pas » avec délégation médicale, qui a été 
réalisée par l’Institut universitaire de médecine sociale et préventive (IUMSP) sur mandat des Ligues 
de la santé (nouvellement nommée Promotion Santé Vaud). Evaluer l’adéquation entre l’offre en 
matière d’activité physique et les besoins des personnes physiquement déconditionnées ne faisait 
pas partie de notre mandat. Les points de vue de patients et de spécialistes en APA sur cette 
adéquation ont cependant été explorés lors de focus groupes.  

L’évaluation a été financée par l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) et le programme 
cantonal « Ça marche ! Bouger plus, manger mieux ». 

2.3.1 Questions d’évaluation 

L’OFSP a manifesté son intérêt pour ce projet novateur, à l’interface entre le monde médical et la 
communauté. Il s’intéresse particulièrement aux conditions cadres nécessaires pour mettre en 
œuvre une telle prestation au niveau national et aux recommandations à cet égard. Suite aux 
propositions de l’OFSP et des responsables du projet « Pas à Pas », les questions d’évaluation 
suivantes ont été retenues : 

1) Quelle est l’utilité de la délégation médicale de l’activité physique du point de vue des 
médecins ? 

2) Quelle est la perception des patients quant à l’utilité de la prestation et la qualité de la prise 
en charge ? 

3) Quelle est la perception des spécialistes en APA quant à l’utilité de la prestation et de leur 
formation spécifique ? 

                                                           
d Par souci de clarté, nous parlerons du projet « Pas à Pas » avec délégation médicale, lorsque nous inclurons l’aspect de délégation 

par les médecins de famille en plus de la prestation « Pas à Pas » en elle-même, qui consiste en des conseils et un suivi en matière 
d’activité physique par les spécialistes en APA. 

ePDCA : Méthode d’amélioration de la qualité des processus reposant sur le cycle « Plan - Do - Check - Act » 
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4) Est-ce que la littérature scientifique actuelle parle en faveur d’une efficacité de la 
délégation du conseil en activité physique pour promouvoir cette dernière auprès des 
patients ? 

5) Quels sont les impacts déclarés de la prestation « Pas à Pas » (les effets désirés ou pas) sur 
la pratique des médecins et sur les habitudes en matière d’activité physique des patients ? 

6) Quelles sont les principales observations et adaptations réalisées lors de la mise en œuvre 
du projet ? 

7) Comment la prestation « Pas à Pas » a-t-elle évolué depuis l’amélioration du bon de 
délégation avec la méthode PDCA ? 

8) Quelles sont les conditions cadres qui favoriseraient, du point de vue de différents acteurs 
(médecins, patients, responsables de réseaux de soins, etc.), l’intégration de la prestation 
« Pas à Pas » dans le réseau de soins ? 

9) Quelles sont les recommandations à tirer de ce projet pilote dans la perspective de la mise 
en place d’un projet similaire ailleurs en Suisse ? 

Compte tenu du déploiement relativement récent du projet dans l’ensemble du canton et du temps 
nécessaire pour que les impacts réels du dispositif introduit soient visibles, et compte tenu de 
l’intérêt des mandants/financeurs pour l’optimisation de la conception et des processus du projet 
en vue d’une possible extension future, cette évaluation doit être considérée comme une 
évaluation formative.  

2.3.2 Groupe d’accompagnement 

Selon les recommandations du Groupe romand d’évaluation5, dont font partie plusieurs membres 
du CEESAN, un groupe d’accompagnement (GA) a été mis en place. Le GA veillait à faciliter le 
processus d’évaluation dans ses différentes étapes tant d’un point de vue pratique, scientifique que 
stratégique. Il a favorisé la mise en cohérence de l’évaluation globale et a permis une appropriation 
précoce du processus et des résultats de l’évaluation par les parties prenantes. 

Il était constitué de la responsable du programme « Ça marche ! Bouger plus, manger mieux » de 
Promotion Santé Vaud, du chef de projet « Pas à Pas », des trois spécialistes en AP liés au projet, 
de quatre représentants de la PMU dont son directeur, d’un collaborateur scientifique de la division 
Prévention des MNT de l’OFSP et d’un chef de clinique du centre de médecine du sport du CHUV. 

2.3.3 Structure du rapport 

Le chapitre 2 présente les quatre modules méthodologiques qui ont été retenus pour contribuer à 
répondre aux questions d’évaluation (revue de la littérature, analyse de la structure et des 
documents de projet, focus groupes et entretiens, analyse secondaire des données disponibles). Le 
chapitre 3 présente les résultats issus de chacun des quatre modules méthodologiques. Le chapitre 
4 présente les réponses aux questions d’évaluation, celles-ci se basant sur la triangulation des 
données obtenues dans les quatre modules méthodologiques. 
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3 Méthodes 

La méthodologie proposée pour répondre aux questions d’évaluation combine plusieurs sources 
d’information et mixe les approches qualitatives et quantitatives. Les méthodes mixtes permettent 
d’appréhender des thématiques complexes, ce qui se révèle souvent judicieux dans la recherche en 
santé publique6. Les méthodes mixtes ont déjà été utilisées avec succès pour l’évaluation 
d’intervention pour la promotion de l’activité physique (voir la revue systématique de Foster et al. 
de 20157).  

Le détail des méthodes proposées pour répondre à chaque question d’évaluation est présenté dans 
le tableau 1. 

3.1 Revue de littérature  
La revue de littérature est basée sur une recherche exploratoire à partir des bases de données 
Medline (via Pubmed/Ovid), Web of Science, Science Direct, CINAHL et Google Scholar. La 
recherche a été réalisée par un documentaliste de l’uDDSP et porte sur les études publiées entre 
2000 et mars 2017. Un focus particulier a été mis sur les expériences réalisées dans d’autres pays 
et/ou sur d’autres programmes en Suisse présentant des analogies. 

3.2 Analyse de la structure et des documents du 
projet 
Pour décrire le projet « Pas à Pas » et sa structure, l’analyse a porté sur la documentation relative 
au projet et sur les résultats issus du processus PDCA8. Un entretien avec le chef du projet « Pas à 
Pas » avait pour but de proposer un organigramme du fonctionnement de la prestation comprenant 
les acteurs et actrices qui y sont liés. Les documents du projet disponibles étaient les suivants :  

• Le dépliant de présentation de la prestation « Pas à Pas » aux professionnels 

• Le flyer du projet (s’adresse aux potentiel-le-s bénéficiaires) 

• Le bon de délégation vers un-e spécialiste en activités physiques adaptées (APA) 

• La lettre aux médecins (13 juillet 2017) présentant la prestation et la collaboration avec 
Pro-Senectute 

• Un modèle d’intervention décrivant les activités et les effets attendus.
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Tableau 1 Méthodes proposées pour l’évaluation du projet « Pas à Pas » 

Questions d’évaluation Revue de 
littérature 

Analyse 
secondaire 

des données 
disponibles 

Focus 
groupes 

médecins 

Focus 
groupes 
patients 

Entretien de 
groupe    

Spécialistes 
en APA 

Entretiens 
informateurs 

clés 

Q1. Quelle est l’utilité de la 
délégation médicale de l’activité 
physique du point de vue des 
médecins ? 

 
 

xx    

Q2. Quelle est la perception des 
patients quant à l’utilité de la 
prestation et la qualité de la prise 
en charge ? 

 
 

x xx x  

Q3. Quelle est la perception des 
spécialistes en APA quant à 
l’utilité de la prestation et de leur 
formation spécifique ? 

 
 

  xx  

Q4. Est-ce que la littérature 
scientifique actuelle parle en 
faveur d’une efficacité de la 
délégation du conseil en activité 
physique pour promouvoir cette 
dernière auprès des patients ? 

xx 

 

    

Q5. Quels sont les impacts 
déclarés de la prestation « Pas à 
Pas » (les effets désirés ou pas) 
sur la pratique des médecins et 
sur les habitudes en matière 
d’activité physique des patients ? 

 

 

xx xx x  

Q6. Quelles sont les principales 
observations et adaptations 
réalisées lors de la mise en œuvre 
du projet ? 

 xx x  x  

Q7. Comment la prestation « Pas 
à Pas » a-t-elle évolué depuis 
l’amélioration du bon de 
délégation avec la méthode 
PDCA ? 

 xx   x  

Q8. Quelles sont les conditions 
cadres qui favoriseraient, du point 
de vue de différents acteurs 
(médecins, patients, responsables 
de réseaux de soins, etc.), 
l’intégration de la prestation « Pas 
à Pas » dans le réseau de soins ? 

 x x x x xx 

Q9. Quelles sont les 
recommandations à tirer de ce 
projet pilote dans la perspective 
de la mise en place d’un projet 
similaire ailleurs en Suisse ? 

     xx 

Note : XX = méthode principale utilisée ; X = méthode complémentaire. 
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3.3 Focus groupes et entretiens  
Les méthodes choisies pour cette évaluation comportaient des focus groupes avec des médecins et 
des patient-e-s et des bénéficiaires potentiel-le-s, un entretien de groupe avec des spécialistes en 
AP ainsi que des entretiens semi-dirigés avec des informateurs et informatrices clés (Tableau 1). Les 
thèmes abordés au moyen d’une grille d’entretien préalablement définie et adaptée à chaque 
groupe cible (Annexe 2) concernaient l’utilité de la délégation médicale, l’impact de la prestation 
sur la pratique des médecins, leur perception de l’utilité de l’intervention pour les patient-e-s ainsi 
que les conditions cadres à réunir pour intégrer cette prestation dans la pratique courante. 

Les focus groupes et les entretiens ont été enregistrés avec le consentement des participant-e-s, 
puis retranscrits. Une analyse thématique transversale9, 10 a permis ensuite de mettre en évidence 
les avis et perceptions des participant-e-s pour chacun des thèmes explorés. 

3.3.1 Les médecins 

Pour collecter le point de vue des médecins de famille installés en cabinet privé, deux focus groupes 
étaient prévus en distinguant pour ces deux groupes les professionnel-le-s qui connaissent et ont 
déjà recouru à la prestation « Pas à Pas » de ceux qui ne connaissent pas la prestation.  

Le recrutement des médecins s’est fait avec le soutien d’un chef de clinique de la PMU sur la base 
d’une série de critères d’inclusion : la région d’exercice (Lausanne, Nord Vaudois, La Côte, Est Vaudois), 
le sexe et le contexte d’exercice du médecin (PMU versus cabinet en ville versus cabinet à la campagne). 

Concernant le focus groupe initialement prévu auprès des médecins ne connaissant pas la 
prestation « Pas à Pas », il s’est avéré particulièrement difficile de les mobiliser. Nous avons alors 
opté pour la réalisation d’une série d’entretiens téléphoniques courts avec des médecins de famille 
installés en cabinet. 

3.3.2 Les patient-e-s et bénéficiaires potentiel-le-s 

Le recrutement des patient-e-s s’est fait avec le soutien d’un chef de clinique de la PMU sur la base 
d’une série de critères d’inclusion : la région d’habitation (Lausanne, le Nord Vaudois, La Côte, l’Est 
Vaudois), le sexe du patient/de la patiente et le contexte d’exercice du médecin ayant délégué 
(PMU, ville, campagne). En plus de ces critères, les patient-e-s ont été distingué-e-s en fonction de 
leur appartenance à un groupe d’âge (+/- 65 ans). 

Les patient-e-s ayant bénéficié de la prestation « Pas à Pas » ont été recruté-e-s sur la base du 
fichier du projet qui nous avait été transmis par l’équipe du projet. Les spécialistes en APA avaient 
au préalable demandé aux patient-e-s leur accord pour être contacté-e-s par l’équipe d’évaluation. 

Pour les bénéficiaires potentiel-le-s, ne connaissant pas la prestation « Pas à Pas », la PMU a 
procédé à l’identification d’une première liste de patient-e-s à contacter, en retenant comme 
critères la région d’habitation et l’âge (+/- 65 ans), que nous avons ensuite complétée par des 
personnes identifiées dans nos réseaux. 
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3.3.3 Les spécialistes en activités physiques adaptées 

Un entretien de groupe a été réalisé avec les trois spécialistes en activités physiques adaptées 
impliqués dans le programme « Pas à Pas ». Les thèmes abordés, exploités à l’aide d’une grille 
d’entretien préalablement définie (Annexe 2), portaient sur la pertinence de leur formation 
spécifique, l’utilité de la prestation, leur perception de l’utilité de la prestation pour les médecins 
et les patient-e-s ainsi que sur les conditions cadres pour que cette prestation puisse, selon leurs 
points de vue, s’intégrer dans le réseau. 

3.3.4 Les informateurs et informatrices clés 

Des entretiens semi-directifs ont été réalisés en face à face ou par téléphone auprès d’une série 
d’informateurs et informatrices clés dont la liste a été définie en collaboration avec le groupe 
d’accompagnement de l’évaluation (Tableau 2).  

Ces informateurs/informatrices clés étaient soit des personnes connaissant le projet « Pas à Pas » 
mais si possible non impliquées au niveau opérationnel, soit des acteurs et actrices ayant une 
certaine expertise sur les enjeux soulevés par un projet de ce type. Les thèmes investigués portaient 
principalement sur les points forts et les points faibles de la prestation dans son mode de 
fonctionnement actuel (pour les informateurs qui connaissent le projet) ; les conditions cadres qui 
favoriseraient l'intégration de ce type de prestation dans le réseau de soins, notamment en terme 
de financement (pour les informateurs qui connaissent ou pas le projet) ; les recommandations à 
tirer d'un projet de ce type dans la perspective de la mise en place d'un projet similaire ailleurs en 
Suisse (pour les informateurs qui connaissent ou pas le projet). 

Tableau 2 Liste des informateurs et informatrices-clés avec leur fonction 

Organisme Nom Fonction 

OFSP, Section Prévention dans le 
domaine des soins Alberto Marcacci Chef de section 

Réseau Santé Région Lausanne Philippe Anhorn Directeur 

Réseau de Santé DELTA Joëlle Coclet Coordinatrice du réseau de santé Delta Vaud 

Fédération des médecins suisses 
(FMH ) Barbara Weil Cheffe du département Promotion de la santé et prévention 

Promotion Santé Suisse Jvo Schneider Responsable Prévention dans le domaine des soins 

Association Suisse des 
Physiothérapeutes Indépendants 
(ASPI) 

Michel Helfer et 
Antonin Moraz Président et vice-président 

PMU Nicolas Senn Médecin adjoint, Consultation médecine générale /Institut 
Universitaire de Médecine de Famille 

UNIL, Institut des sciences du sport Jérôme Barral 

Maitre d’enseignement et de recherche, en charge du 
Master Activités Physiques Adaptées et Santé. 
Vice-président de l’Association suisse des professionnels en 
activités physiques adaptées (ASP-APA) 
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3.4 Analyse secondaire des données disponibles 
Une analyse secondaire des données quantitatives disponibles a été menée. Les indicateurs de suivi 
du projet « Pas à Pas » ont été fournis par l’équipe du projet sous la forme d’un fichier Excel® 
comprenant cinq feuilles et collectant des données socio-démographiques sur les usager-e-s de 
« Pas à Pas » (âge, sexe, ville), le type de prestation dont ils/elles ont pu bénéficier (bilan, conseil, 
informations sur les offres en AP, séances d’AP), le nombre et le type d’entretiens de suivi après un 
bilan (séance en salle, mail, téléphone), la liste des professionnel-le-s de santé contacté-e-s et le 
nombre de bons remplis versus le nombre de patient-e-s reçu-e-s par les spécialistes en APA. 
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4 Résultats 

4.1 Revue de littérature 
Au total, 109 publications sont ressorties de la revue de littérature. Une évaluatrice a lu tous les 
abstracts pour une première sélection, 32 publications ont fait l’objet d’une lecture plus 
approfondie et 12 se sont avérées pertinentes pour notre étude. Ce premier lot de références a 
également permis de mettre en évidence neuf publications supplémentaires d’intérêt. Au final, la 
revue de littérature s’est basée sur 21 références. 

Bref historique de la délégation de l’activité physique (AP) 

Les programmes de délégation ou de prescription de l’activité physique (AP) ont été introduits au 
Royaume-Uni dans les années 1990 11. Puis les pays d’Europe du Nord (Suède, Danemark, Norvège, 
Finlande et Pays-Bas) ont introduit des schémas similaires au début des années 2000. Ce n’est que 
cinq à dix ans plus tard que ce type de programmes sont apparus dans le reste de l’Europe de 
l’Ouest, notamment en France (2012). En dehors du continent européen, les pays anglo-saxons 
(USA, Canada, Nouvelle-Zélande, Australie) ont également développé de nombreux programmes 
de prescription de l’AP. 

La délégation de l’activité physique : des définitions multiples et variées 

Les programmes de délégation de l’AP se présentent sous différents noms selon les pays : exercice 
on referral scheme (ERS)12, physical activity referrals13 Green Prescription14, Sport sur Ordonnance15, 
Activités Physiques Adaptées16, 17 qui représentent différents modèles de délégation décrits dans la 
littérature. Dans son rapport de 2011 sur le développement en France de la prescription de 
thérapeutiques non médicamenteuses validées, la Haute Autorité de Santé rappelle que la notion 
de « prescription » ne se limite pas aux préconisations inscrites sur ordonnance18. Elles peuvent en 
effet prendre diverses formes. « Elles peuvent être inscrites sur l’ordonnance ; être énoncées 
seulement oralement ; donner lieu à la distribution de brochures d’information ; donner lieu à la 
mise à disposition par le médecin de coordonnées de professionnels spécialisés ». 

Dans de nombreux pays, la délégation de l’AP n’est pas uniquement l’apanage du MdF. D’autres 
professionnel-les de la santé peuvent en effet déléguer des patient-e-s tels que les infirmier-ère-s, 
les physiothérapeutes ou les psychologues12-14, 19. Les personnes éligibles sont des personnes 
sédentaires et/ou diagnostiquées avec une maladie chronique principalement. L’âge et le sexe ne 
sont généralement pas des critères de sélection. Les modèles de délégation sont divers. Certains 
d’entre eux prévoit la délégation du/de la patient-e par le biais d’un formulaire (referral form) vers 
un-e spécialiste en AP12, 14 ou par le biais de coordinateurs et coordinatrices (Physical activity 
referral coordinators/contact persons) nommé-e-s à la fois dans les hôpitaux et les organismes 
proposant des AP. D’autres délèguent directement vers des organismes proposant des AP13. La 
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participation financière demandée aux bénéficiaires est, dans la majorité des modèles, minime 
voire nulle (gratuité) en ce qui concerne la prise en charge par un-e spécialiste en AP.  

A quels professionnel-le-s délègue-t-on ou devrait-on déléguer l’activité physique ? 

Très peu de publications abordent les compétences et le profil des professionnel-le-s vers lesquels 
les MdF délèguent l’AP. Par ailleurs, c’est principalement le terme « activité physique » qui est 
utilisé, sans la mention « adaptée », même si l’on comprend qu’elle est effectivement adaptée en 
fonction des caractéristiques, pathologies, aptitudes et motivations du bénéficiaire.  

En France, l’activité physique adaptée (APA) est inscrite dans une loi de modernisation du système 
de santé, votée le 26 janvier 201616 et dont le décret est entré en vigueur en mars 201717. Il précise 
les conditions dans lesquelles sont dispensées les APA et prévoit les modalités d’intervention et de 
restitution. L’APA y est définief et il est précisé que l’appréciation des aptitudes n’est pas de la 
compétence du médecin mais des professionnel-le-s en charge de l’AP. Le décret définit le public 
cible de l’APA comme toute personne ne pouvant pratiquer dans des conditions ordinaires (terme 
non explicité). La Mission Sport et Santé de la Direction régionale de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale (DRJSCS) Occitanie a vulgarisé le décret dans un Cahier de 201720 et s’adresse 
notamment aux associations sportives et collectivités territoriales. Elle définit la prescription 
médicale et liste les professionnel-le-s pouvant dispenser l’APA : les professionnel-le-s de santé 
(physiothérapeutes, ergothérapeutes, psychomotriciens), les professionnel-le-s en APA titulaires 
d’un diplôme en Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives (STAPS) avec la 
mention « APA », les professionnel-le-s du sport (éducateurs sportifs) et moniteurs formés par 
certaines fédérations. Le décret précise que pour les patient-e-s avec des limitations fonctionnelles 
sévères, seul-e-s les professionnel-le-s de santé sont habilité-e-s à dispenser l’APA.  

Relevons une étude de Tulloch et al. de 2005 sur le conseil en AP dans les soins primaires, où sont 
discutés les compétences et le profil des conseiller-e-s en AP21. Le/la conseiller-e en AP devrait avoir 
des connaissances spécifiques sur les interventions et l’évaluation des AP, sur les théories du 
changement de comportement et être entrainé aux stratégies de counseling pour assister les 
patient-e-s à devenir plus actifs/actives. Il/elle devrait avoir un niveau universitaire dans un 
domaine lié à la santé qui requiert des cours sur l’anatomie et la biomécanique, la physiopathologie 
et les facteurs de risque, l’évaluation de la condition physique, la prescription d’exercices et d’AP, 
les aspects psycho-sociaux du comportement. Il/elle devrait être au courant des ressources 
pertinentes au sein de la communauté vers lesquelles les patient-e-s pourraient être orienté-e-s. 
Les auteurs soulignent que les conseiller-e-s en AP pourraient remédier à certaines barrières 
rencontrées par les MdF. Ils/elles permettent par exemple d’épargner du temps de consultation 
aux MdF et peuvent fournir un counseling plus intensif, sur la durée, nécessaire au maintien des 
comportements.  

Leemrijse et al. ont observé que 44% des MdF interrogés pensent que l’AP devrait avoir lieu autant 
que possible en dehors du système traditionnel des prestataires de santé, donc pas chez un-e 

                                                           
f Définition de l’APA dans le décret n°2016-1990 : pratique régulière (30 min de marche rapide par jour pour les adultes, 60 min/j pour 

les enfants), elle peut être encadrée ou pas, à partir du moment où il s’agit de mouvements corporels produits par les muscles 
squelettiques, elle doit être adaptée, c’est à dire basée sur les aptitudes et les motivations. 
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physiothérapeute par exemple22. Un des arguments avancés par les MdF est que l’AP devrait faire 
partie du quotidien des personnes, de leurs loisirs, et non être identifiée comme un traitement 
médical. Certains avancent également que si le/la patient-e est envoyé-e chez un physiothérapeute 
pour l’AP, c’est au patient de payer et non à l’assurance santé. 

Efficacité de la délégation du conseil en AP pour promouvoir cette dernière auprès des patient-e-s 

Peu d’études ont évalué l’efficacité de différents schémas de prescription de l’AP sur l’amélioration 
de la participation à l’AP des adultes sédentaires et encore plus rarement sur leurs effets en termes 
d’amélioration de leur état de santé. La revue de littérature a permis de mettre en exergue huit 
publications d’intérêt (dont 1 republiée) s’intéressant à la question et utilisant des méthodes 
robustes et reconnues (revue systématique de la littérature et méta-analyse, étude comparative 
rétrospective, revue Cochrane, essai contrôlé randomisé)7, 11, 14, 19, 21, 23-27.  

La plupart des études sélectionnées parlent d’un effet favorable de la délégation de l’AP sur la 
quantité d’activité physique pratiquée, mais d’une ampleur modérée. Soulignons, avant de 
présenter cette analyse, que la mesure de l’AP (AP auto-rapportée par un questionnaire28, 29 ou un 
journal de bord, outils de mesure directe de l’AP avec des capteurs de mouvements par ex.), qu’elle 
soit déléguée ou non, comporte plusieurs sources d’imprécisions et de biais30. La détection d’un 
« signal » relativement faible (i.e. un changement de pratique en matière d’AP lié à une 
intervention) lorsque le « bruit de fonds » (i.e. les imprécisions liées à la mesure de l’AP) est 
important représente un défi de taille. 

Parmi les études relatant les effets les plus positifs de la délégation de l’AP, Hamlin et al. en 2016 
ont montré que les participant-e-s ayant adhéré au programme Green prescription étaient 
considérablement plus actifs physiquement et rapportaient un meilleur état de santé comparé aux 
non-adhérent-e-s, 2-3 ans après la consultation initiale14. Tulloch et al. ont conclu en 2005 que tous 
les formats prestataires/intervention évalués (MdF seul-e / MdF + autre professionnel-le de santé 
/ autre professionnel-le de santé seul-e) avaient généré des améliorations dans le comportement 
vis à vis de l’AP21.  

La plupart des autres auteurs ont rapporté des résultats plus mitigés concernant l’efficacité de la 
délégation. Dans un essai contrôlé randomisé publié en 2017, James et al. ont montré que le conseil 
semble efficace aussi bien pour les femmes que pour les hommes19. Cependant, ils observent que 
l’intervention est significativement plus efficace pour les moins de 60 ans et pour les personnes 
ayant un BMIg inférieur à 25. Parmi les patient-e-s ayant amélioré leur AP (ex. : augmentation de 
2'000 pas/jour), l’intervention est plus efficace pour les personnes socialement avantagées (niveau 
universitaire, en emploi). James et al. suggèrent que les spécialistes en AP pourraient avoir besoin 
d’une formation complémentaire pour travailler avec les groupes socialement désavantagés.  
Dans une revue systématique de la littérature datant de 2007, Williams et al. ont montré une 
augmentation significative du nombre de participant-e-s faisant de l’exercice modéré dans le cadre 
d’un schéma de délégation26. Ils tempèrent cependant ce résultat en calculant qu’il faudrait 
déléguer 17 adultes sédentaires pour que 1 devienne modérément actif. Ils suggèrent que ce faible 
effet des interventions de délégation de l’AP pourrait être en partie dû au faible taux d’adhésion et 

                                                           
g BMI : Body Mass Index ou Indice de masse corporelle. 
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d’adhérence aux schémas d’exercices proposés. Lawton et al. sont arrivés à la même conclusion en 
2008, et ont montré que 45% d’une cohorte de femmes (40-74 ans suivies sur 2 ans en RCT) 
n’avaient pas réussi à reprendre et maintenir une AP25. Une revue systématique de Pavey et al. en 
2011, reconduite en 2013, a également conclu à une faible preuve supportant l’association entre la 
délégation de l’AP et l’augmentation à court terme de l’AP chez des individus sédentaires avec ou 
sans maladie préexistante24, 27. Les auteurs soulignent cependant une importante hétérogénéité 
dans la qualité et la nature des programmes de délégation d’AP entre les différentes études 
analysées, ce qui pourrait contribuer à l'incohérence des résultats. L’hétérogénéité des différentes 
études sur le sujet est également mentionnée dans une revue Cochrane menée en 2005 par Foster 
et al.7. Ces derniers suggèrent que les interventions de conseil en AP (qui comprend tout type 
d’interventions et pas uniquement les schémas de délégation) ont un effet positif d’une ampleur 
modérée sur l’augmentation de l’AP auto-rapportée et sur les aptitudes cardio-respiratoires, du 
moins à court et moyen termes et pour les personnes d’âge moyen. Les auteurs notent qu’il se peut 
que les interventions qui fournissent un encadrement professionnel au moment du démarrage d’un 
programme d’exercices et qui, ensuite, proposent un accompagnement en continu, soient plus 
efficaces pour encourager l’adoption d’une AP. Foster et al. remarquent que l’efficacité sur le long 
terme de ces interventions n’est pas établie car la majorité des études se sont arrêtées après un an. 

Enfin, dans une revue systématique et une méta-analyse de 2016, Arsenijevic et Groot ont conclu 
que quels que soient les schémas de prescription de l’AP mis en place, indépendamment du pays, 
les preuves de l’efficacité (effectiveness) de ce type de programme en AP sont insuffisantes11. Les 
interventions manquent généralement d’une assise théorique et les auteurs constatent une faible 
adhérence des participants. Ils recommandent, pour une meilleure efficacité, que les programmes 
de prescription de l’AP ciblent des groupes particuliers ; qu’ils prennent en compte leurs 
préférences et proposent des programmes sur une longue période de temps, même si cela doit 
nécessiter une faible contribution financière de la part des usagers/usagères. 

4.2 Analyse de la structure et des documents du 
projet 

Structure du projet et cartographie des acteurs  

Afin de clarifier la structure du projet « Pas à Pas » avec délégation médicale et de connaître les 
acteurs impliqués ainsi que leur rôle, un organigramme a été construit dès le début de l’évaluation. 
Pour cela, nous nous sommes appuyés sur les documents disponibles (modèle d’impact élaboré par 
l’équipe du projet, site Internet de « Pas à Pas », dépliant, flyer, bon de délégation, procès-verbaux 
des réunions de préparation et de présentation des résultats de l’analyse PDCA réalisées à la PMU), 
ainsi que sur un long entretien avec le chef de projet et coordinateur de « Pas à Pas ». Une première 
version du schéma a été proposée à l’équipe du projet puis, après ajustement, le schéma a été 
validé par le groupe d’accompagnement. La figure 1 présente l’organigramme final. 
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Amélioration de l’intervention avec la méthode PDCA 

La publication de Brugnerotto et al. en 2016 présente les résultats de la première partie du projet 
« Pas à Pas » qui visait à tester, au sein de la PMU, la délégation médicale de l’AP vers des 
spécialistes en APA et à améliorer le bon de délégation8. Dans ce but, la méthodologie PDCA4h a été 
employée et a fait l’objet de trois cycles d’analyse. Le nombre de bons envoyés aux spécialistes en 
APA et l’adhésion des personnes sont les suivants : 1er cycle : 8 bons donnés et 5 personnes (62%) 
se sont présentées au premier bilan ; 2ème cycle : sur les 6 bons, 4 personnes (67%) sont venues 
au rendez-vous ; et durant le 3ème cycle, 15 bons ont été donnés et 9 personnes (60%) se sont 
déplacées pour le rendez-vous. L’évolution du nombre de patient-e-s délégué-e-s et des bilans 
réalisés depuis cette première phase sont présentés au paragraphe 4.7. 

 

                                                           
h PDCA : Plan Do Check Act. 
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Figure 1 Organigramme du projet « Pas à Pas » avec délégation médicale et cartographie des acteurs  
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Documents du projet 

Durant la mise en œuvre du projet, une série de documents et d’aménagements ont été réalisés et 
témoignent d’un souci d’amélioration continue de la prestation :  

• Le dépliant destiné aux professionnel-le-s de la santé (Annexe 3) 
Ce dépliant s’adresse à l’ensemble des professionnel-le-s de la santé et présente sur quatre 
pages la prestation « Pas à Pas », ce qu’elle offre, à qui elle s’adresse, comment et par qui 
elle est réalisée, ainsi que son rôle de relai. Il énonce d’emblée la gratuité de la prestation. 
La population cible est définie de façon très inclusive et comprend toutes « les personnes 
insuffisamment actives physiquement ». Le niveau de formation des spécialistes en APA y 
est mentionné ainsi que leur région vaudoise d’activité. Les logos des instances en charge 
du projet (Programme « ça marche ! ») et les financeurs sont présents, témoignant un 
soutien des acteurs de la santé publique (Canton de Vaud, Promotion Santé Suisse et 
Promotion Santé Vaudi). Depuis l’été 2017, le logo de Pro Senectute y figure également 
suite à un partenariat ciblant les séniors. 

• Le flyer destiné aux bénéficiaires potentiel-le-s de la prestation (Annexe 4) 
Il s’adresse aux potentiel-le-s bénéficiaires de la prestation « Pas à Pas ». Sous la forme 
d’une carte recto-verso, il est mis à disposition des patient-e-s dans les salles d’attente des 
médecins et décrit la prestation (discussion autour de la pratique de l’AP, conseils, 
informations sur les offres, accompagnement adapté aux besoins). Tout comme le dépliant, 
le flyer énonce d’emblée la gratuité de la prestation, indique les contacts (sans nommer la 
spécificité des professionnels prenant en charge les bénéficiaires) et présente les mêmes 
logos. Il n’est pas fait état du profil des personnes concernées. Outre « des conseils et un 
suivi en AP gratuits », mentionnés dans la première version du flyer, la dernière version 
insiste également sur le fait de « commencer ou reprendre une AP ». 

• Le bon de délégation vers un spécialiste en APA (Annexes 1 et 5) 
Le bon de délégation décrit en introduction, a également fait l’objet de plusieurs 
simplifications et améliorations, principalement à partir des commentaires et propositions 
des médecins de la PMU8. La version finale, disponible sur le site Internet de la prestation 
« Pas à Pas », a fait l’objet de légers changements, le titre « Objectifs thérapeutiques », 
présent dans la première version, avait une connotation trop médicale pour les spécialistes 
en APA qui lui ont préféré le termes « Prestations proposées par Pas à Pas ».  

                                                           
i Les Espaces Prévention des différentes régions vaudoises étaient mentionnés à l’origine mais ne figurent plus dans la dernière version 

disponible sur le site internet de « Pas à Pas » (21.21.2017). 
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4.3 Focus groupe auprès des médecins connaissant 
« Pas à Pas » et entretiens avec des médecins 
n’ayant jamais délégué de patient-e-s 

4.3.1 Composition et déroulement du focus groupe et des entretiens 

Le focus groupe des médecins connaissant la prestation « Pas à Pas » a réuni 4 médecins dont 2 
femmes et 2 hommes. Trois médecins exercent principalement en ville et un à la PMU. Seule la 
région de l’Est vaudois n’était pas représentée, suite à l’absence non annoncée de la personne 
inscrite. Les médecins ayant participé au groupe ont délégué entre 2 et 16 patients. 

Pour les médecins ne connaissant pas la prestation « Pas à Pas », nous avons contacté à plusieurs 
reprises par téléphone et/ou par écrit 20 médecins (soit près d’une centaine de tentatives) ; cette 
démarche s’étant avérée infructueuse, nous avons finalement réalisé 3 entretiens semi-directifs 
par téléphone avec trois médecins intéressés, 1 femme et 2 hommes, exerçant en cabinet, dans la 
région lausannoise. Bien que nous n’ayons interrogé que 3 médecins, ces points de vue se sont 
révélés intéressants et pertinents dans la mesure où, dans une approche qualitative, c’est avant 
tout la diversité des personnes rencontrées ainsi que la richesse des échanges qui sont recherchées 
et non pas leur représentativité. 

4.3.2 Point de vue du groupe de médecins ayant délégué des patient-e-s vers un-e 
spécialiste en APA 

Utilité de la délégation 

Les médecins qui connaissent et recourent à « Pas à Pas » et qui ont participé au focus groupe 
apprécient cette intervention en tant que solution concrète qu’ils peuvent prescrire en lien avec le 
conseil en activité physique. Ils se sentent ainsi plus à l’aise pour aborder la question du mouvement 
avec leurs patients.  

La délégation à un spécialiste en APA est perçue par les médecins rencontrés comme la possibilité 
de s’impliquer davantage dans la promotion du mouvement auprès des patients. Faire un bon de 
délégation s’apparente à faire une prescription pour un médicament ou des séances de 
physiothérapie ; cela permet d’initier un changement. Certain-e-s participant-e-s voient dans le fait 
de devoir remplir un bon de délégation (Annexe 1) une forme de médicalisation de l’AP, mais sans 
toutefois considérer cela comme un problème. 

Pour les médecins du focus groupe, le fait que les spécialistes en APA soient hors du système de 
soins, qu’ils interviennent hors de l’hôpital ou d’un cabinet, sans blouse blanche, sont également 
des aspects positifs ; l’activité physique n’est ainsi pas présentée comme un traitement, mais 
davantage comme une intervention relevant de la vie quotidienne. De même, la nature du lien fort 
et de la relation de confiance que les spécialistes en APA développent avec le/la bénéficiaire est 
soulignée comme étant une plus-value. 
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A l’heure actuelle les médecins rencontrés disent encore manquer de recul par rapport aux 
résultats de l’intervention « Pas à Pas », sans que cela ne les préoccupe particulièrement. 

Appréciation de l’intervention  

L’intervention « Pas à Pas » est perçue par les médecins rencontrés comme étant très utile pour 
remettre les gens en mouvement ; elle permet dans certaines situations de sortir les gens de chez 
eux et, souvent, a pour corollaire de rompre un certain isolement. 

Les médecins reconnaissent et apprécient le rôle des spécialistes en APA, notamment leur 
connaissance étendue du réseau et des offres existantes pour chaque région. Leur disponibilité est 
valorisée, tout comme le sont les démarches concrètes qu’ils entreprennent avec les patient-e-s.  

Les spécialistes en APA sont vus par certains comme « l’incitatif » qui manque souvent pour 
reprendre une activité. 

Les médecins apprécient également les rapports envoyés par les spécialistes en APA. Ils relèvent la 
qualité de ces rapports très complets et détaillés qui leur permettent de mieux comprendre les 
croyances de leurs patient-e-s relatives au mouvement. Les médecins peuvent également s’appuyer 
sur ce document pour aborder lors d’une prochaine consultation la question du mouvement, en 
soulignant les compétences/capacités des patient-e-s mises en évidence par le/la spécialiste en APA.  

Pour quels patient-e-s « Pas à Pas » est-il le plus utile ou indiqué ? 

Les médecins du groupe relèvent avoir été parfois surpris de constater que certain-e-s patient-e-s 
ayant manifesté un intérêt pour l’intervention n’étaient pas ceux ou celles auxquel-le-s ils 
s’attendaient. Il semble que certain-e-s patient-e-s font eux-mêmes la demande après avoir vu le 
feuillet dans la salle d’attente. Les médecins notent que si toutes et tous ne sont pas intéressé-e-s 
par « Pas à Pas », c’est probablement parce qu’ils/elles ne voient pas toujours le lien entre 
mouvement et santé. Les médecins font l’hypothèse que certain-e-s patient-e-s ont aussi d’autres 
préoccupations ou contraintes dans leur vie qui constituent un frein à la reprise d’une AP. Enfin, ils 
évoquent la possibilité que pour certain-e-s patient-e-s ayant de nombreuses consultations par 
ailleurs, un choix s’opère quant aux intervenants qu’ils vont « accepter » d’aller voir et auxquels ils 
vont être amenés à expliquer leur situation. 

Limites de l’intervention et pistes d’amélioration 

Les médecins qui recourent à « Pas à Pas » relèvent toutefois une série de limites à cette prestation 
comme le fait que l’intervention du spécialiste en APA, aussi positive soit-elle, s’ajoute – pour 
certain-e-s patient-e-s – à une liste parfois déjà longue de consultations et d’intervenant-e-s. 

Une autre limite relevée par les médecins est leur connaissance encore insuffisante de la prestation 
« Pas à Pas », du rôle et du profil des spécialistes en APA. Actuellement, les médecins qui ont déjà 
délégué un ou plusieurs patient-e-s disent ne pas se sentir toujours à l’aise pour présenter la 
prestation « Pas à Pas » et l’activité du spécialiste en APA. Les médecins souhaiteraient pouvoir se 
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référer à une définition plus claire et précise de la prestation « Pas à Pas » qui leur permettrait de 
transmettre plus facilement l’information à leurs patient-e-s. Ils apprécieraient d’avoir pour cela 
des outils sur lesquels s’appuyer, comme un petit film de promotion. Les médecins interrogés 
pensent que cette démarche pourrait également faciliter l’acceptation par les patient-e-s.  

Pour les médecins du focus groupe, le fait que les spécialistes en APA ne soient pas des 
professionnels de la santé est considéré comme susceptible d’être apprécié par les patients. 
Cependant, cela pourrait représenter un obstacle pour certaines personnes qui préfèrent ne voir et 
ne parler qu’à leur médecin de famille. Les médecins interrogés perçoivent les spécialistes en APA 
comme un intermédiaire entre eux et l’activité physique. Pour un des médecins rencontrés, il 
importe que les spécialistes en APA se présentent au cabinet, en personne. D’autres médecins, tout 
en reconnaissant également l’importance de rencontrer les spécialistes, mentionnent d’autres 
lieux, comme les cercles de qualité du Réseau Delta, où la promotion/présentation de « Pas à Pas » 
pourrait être faite par des pairs à un nombre plus important de médecins. 

4.3.3 Point de vue des médecins n’ayant jamais délégué des patient-e-s vers un-e 
spécialiste en APA 

Utilité de la délégation 

Trois médecins n’ayant jamais délégué de patient-e-s vers « Pas à Pas » ont pu être interviewés. Ils 
disent régulièrement aborder la question du mouvement avec leurs patient-e-s mais deux d’entre 
eux relèvent la difficulté à les motiver pour une reprise de l’AP. Ils apprécieraient par conséquent 
de pouvoir proposer à leurs patient-e-s une intervention concrète et voient dans la délégation 
médicale à un-e spécialiste en APA une possibilité d’améliorer la qualité de la prise en charge. Le 
troisième médecin interviewé estime ne pas avoir de difficulté pour encourager ses patient-e-s, 
ayant lui-même suivi une formation relative au mouvement et à l’entretien motivationnel. 

Limites de la délégation 

Les deux médecins plus particulièrement intéressés par la délégation ont cependant émis quelques 
réserves relativement au fait que « Pas à Pas » puisse constituer un gain de temps ou un soutien 
dans leur consultation. Ils ont l’impression que le travail de motivation des patient-e-s pour qu’ils 
ou elles acceptent de voir un-e spécialiste en APA continuerait à être de leur ressort. Par ailleurs, le 
fait de remplir un bon de délégation leur apparaît également constituer une charge de travail 
supplémentaire. 

Prérequis pour adhérer à la prestation  

Les deux médecins intéressés par la délégation ont également mentionné une série de prérequis 
qui faciliteraient leur adhésion ou leur recours à la prestation. Ils ont souligné d’une part la 
nécessité de connaître les spécialistes en APA et leur intervention de façon détaillée ; c’est en se 
référant à cette connaissance qu’ils pourront encourager leurs patient-e-s à accepter cette 
délégation. La possibilité de donner aux patient-e-s un flyer de présentation est notamment 
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souhaitée. D’autre part, sans avoir connaissance de la gratuité de « Pas à Pas », les médecins 
interviewés ont mentionné l’importance d’une information sur le coût de la prestation et 
idéalement le fait qu’elle puisse être remboursée. Enfin, ils ont évoqué leur souhait de pouvoir avoir 
un retour de la part des spécialistes en APA sur le bilan et le suivi des patient-e-s délégué-e-s. 

4.4 Focus groupes auprès de patient-e-s et des 
bénéficiaires potentiel-le-s 

4.4.1 Composition et déroulement des focus groupes patient-e-s 

Le focus groupe avec les personnes ayant déjà bénéficié de la prestation « Pas à Pas » était composé 
de 6 personnes dont 4 femmes et 2 hommes ; 2 ayant plus de 65 ans. Ils ont été délégués pour 3 
d’entre eux par la PMU, 2 par un cabinet privé en ville et 1 par un cabinet privé en campagne. En 
termes de région, seule la Côte n’était pas représentée. Parmi ces patient-e-s, deux ont également 
bénéficié de la prestation « Pas de retraite pour ma santé »j. 

Le focus groupe avec les personnes ne connaissant pas la prestation « Pas à Pas » (i.e. les 
« bénéficiaires potentiel-le-s ») était composé de 5 femmes dont une seule de moins de 65 ans. 
C’est principalement la région de Lausanne qui était représentée. Il s’est en effet avéré compliqué 
de faire se déplacer des personnes provenant de régions éloignées de Lausanne pour s’exprimer au 
sujet d’une prestation qu’elles ne connaissaient pas. 

4.4.2 Point de vue des patient-e-s ayant bénéficié de « Pas à Pas » 

Perception de la pertinence de la prestation « Pas à Pas » du point de vue des patient-e-s 
bénéficiaires 

Les patient-e-s qui ont déjà bénéficié de la prestation « Pas à Pas » soulignent tous/toutes son 
utilité, sa fonction de motivation et de moteur à la reprise d’une AP. Les patient-e-s ont apprécié 
pouvoir bénéficier de cette prestation qu’ils décrivent comme étant complémentaire à la 
consultation de MdF ; la prestation « Pas à Pas » est une proposition concrète qui permet de mettre 
en œuvre la recommandation fréquente des médecins de bouger davantage. 

Les bénéficiaires rencontrés apprécient cette prestation car elle leur permet d’exprimer leurs 
besoins et leurs souhaits en matière de mouvement, elle leur offre un suivi régulier, une possibilité 
d’échanger sur leurs activités, d’avoir des conseils et d’être encouragé-e-s. Ces spécificités de 
l’intervention des spécialistes en APA sont d’autant plus valorisées par les patient-e-s du groupe 
qu’elles prennent le contrepied des prestations habituellement disponibles, que ce soit dans les 
fitness ou d’autres cours de gym qui seraient marquées, de leur point de vue, par l’absence de 

                                                           
j « Pas de retraite pour ma santé » est un projet de promotion du mouvement et de l’alimentation favorables à la santé dédié aux 

séniors. Il fait également parti du programme cantonal « Ça marche ! » en collaboration avec Pro Senectute Vaud, le service de 
gériatrie du CHUV et le service de l’éducation physique et du sport. 
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compétences dans la prise en charge adaptée à certaines pathologies (notamment cardiaques), 
l’absence d’attention personnalisée et l’absence de suivi.  

Pour un des bénéficiaires, la rencontre avec un professionnel et le fait de devoir lui « rendre des 
comptes », bien que de façon totalement volontaire, a facilité la reprise de l’activité physique.  

La gratuité de la prestation est également un aspect particulièrement apprécié par les participant-
e-s au groupe. A l’inverse, l’absence de gratuité constituerait un obstacle pour plusieurs personnes, 
voire serait rédhibitoire à la poursuite d’une AP. 

Perception de la qualité de la prestation « Pas à Pas » du point de vue des patient-e-s 
bénéficiaires 

Les bénéficiaires apprécient les connaissances spécialisées (notamment sur le corps humain et son 
fonctionnement) des spécialistes en APA, ainsi que leurs compétences relationnelles et dans la prise 
en charge, insistant sur leur empathie et leur disponibilité. Lors de leurs rencontres avec un-e 
spécialiste en APA, les bénéficiaires ont ressenti une attention spécifique et personnalisée qui a été 
très appréciée. 

Impact de l’intervention « Pas à Pas » pour les bénéficiaires 

La prestation « Pas à Pas » aurait permis des changements chez certain-e-s patient-e-s interrogé-e-s. Les 
bénéficiaires estiment qu’ils bougent plus, différemment aussi pour certains d’entre eux (de façon 
plus intensive, pas seulement à plat mais également en montée). Les bénéficiaires relèvent des 
effets positifs qui se manifestent rapidement, ce qui, de leur point de vue, est très motivant. Pour 
plusieurs bénéficiaires, seule l’intervention « Pas à Pas » a permis de reprendre une activité 
physique et ils ne peuvent pour la plupart pas encore envisager de poursuivre cette activité en 
l’absence d’un suivi et de la relation avec le spécialiste. 

La dimension relationnelle tient une place importante dans l’intervention « Pas à Pas ». D’une part 
la personnalité des spécialistes en APA est mise en avant comme un facteur de poids dans 
l’adhésion à la prise en charge et, d’autre part, « Pas à Pas » contribue indirectement pour certaines 
personnes à les sortir d’une situation d’isolement. Certains bénéficiaires regrettent que les rendez-
vous avec les spécialistes en APA ne soient pas plus fréquents et s’inquiètent sur la possibilité que 
cette intervention ne puisse se maintenir sur le long terme. 

4.4.3 Point de vue des patientes n’ayant pas bénéficié de « Pas à Pas » 

Perception de l’utilité de la prestation « Pas à Pas » du point de vue des patientes n’ayant jamais 
bénéficié de « Pas à Pas » 

A la question de l’utilité « théorique » de la prestation « Pas à Pas », les patientes n’ayant jamais 
bénéficié de « Pas à Pas » sont plus réservées et s’interrogent. Si plusieurs d’entre elles 
reconnaissent qu’il n’est pas toujours facile de « bouger », même quand on sait qu’il faudrait le 
faire, elles ne voient pas toujours bien quels pourraient être les bénéfices de la prestation « Pas à 
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Pas » et de l’intervention des spécialistes en APA. Pour les autres, le besoin d’être encouragé-e et 
d’avoir une personne qui motive et qui, dans certaines situations, aide également à surmonter des 
craintes est reconnu.  

Appréciation de la nature de la prestation « Pas à Pas » du point de vue des patientes n’ayant 
jamais bénéficié de « Pas à Pas » 

Les personnes n’ayant pas encore bénéficié de « Pas à Pas » ont une perception positive de la 
prestation centrée sur la personne et comme solution à la supervision inadéquate proposées dans 
les fitness, perçus comme des lieux peu accueillants et peu adaptés à la personne et ses besoins. 
En ce sens, un-e spécialiste en AP qui prend le temps de parler avec la personne, de connaître ses 
problèmes de santé et, ensuite seulement, propose des interventions, est perçu comme un élément 
positif. La personnalité du/de la spécialiste en APA est également présentée comme un facteur 
potentiellement déterminant notamment pour la poursuite de l’activité sur la durée.  

Attentes par rapport à la prestation « Pas à Pas » des personnes n’en ayant pas encore bénéficié 

Dans cette perspective, les participantes au groupe souhaiteraient que l’intervention des 
spécialistes en APA ne se limite pas à une discussion lors du bilan et des rencontres de suivi, qui 
plus est à un rythme estimé trop espacé (tous les 2 ou 3 mois), mais qu’elle prenne la forme d’un 
accompagnement de la personne dans son activité physique pour la corriger et l’encourager. 

Les personnes n’ayant pas encore bénéficié de « Pas à Pas » seraient prêtes à payer pour un bilan 
initial avec un-e spécialiste en APA (« avec un coût maximum équivalent à celui d’une consultation 
chez leur MdF »), mais étaient beaucoup plus réticentes à l’idée de payer pour pratiquer une 
activité physique. 

4.5 Entretien de groupe avec les spécialistes en 
activités physiques adaptées 
L’entretien de groupe a réuni les trois spécialistes en activités physiques adaptées impliqués 
actuellement dans le projet « Pas à Pas », chacun étant en charge d’une région avec un taux 
d’activité d’environ 20% par région (soit l’équivalent d’1 EPT pour le canton). 

Formation des spécialistes en APA 

La formation pré-graduée des spécialistes en APA consiste en trois ans de cours communs au 
Bachelor es Sciences en sciences du sport et de l’éducation physique à l’Université de Lausanne et 
deux ans de Master es Sciences en Sciences du sport et du mouvement avec une spécialisation 
orientée vers les activités physiques adaptées. Durant le Master sont abordés les aspects de 
promotion de la santé, prévention des maladies chroniques, promotion de l'activité physique. 
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Essentiellement théorique le cursus de Master comprend également un mois de stage pratique, 
jugé comme insuffisant par les spécialistes en APA. 

Les spécialistes en APA ont suivi des formations (plus ou moins longues et approfondies) à 
l’entretien motivationnel, à la gestion de l’entretien, mais aussi à la gestion de projet dans le cadre 
de « Pas à Pas » et en ont souligné l’importante valeur ajoutée. 

Perception des spécialistes en APA de l’utilité de leur prestation pour les patient-e-s 

Un des spécialistes en APA résume leur intervention comme visant à « apporter un changement de 
comportement ou d’habitude de vie et à favoriser une habitude de vie favorable à la santé des 
gens ». De façon plus spécifique, il s’agit de sensibiliser les patient-e-s à l’activité physique au 
quotidien, d’accompagner les bénéficiaires dans leur réflexion autour du mouvement et dans leur 
prise de conscience que c’est important pour eux, qu’ils pourraient peut-être faire quelque chose 
de plus ou différemment en termes d’AP. Leur accompagnement a pour objectif d’aider les 
personnes à reprendre confiance en elles et à leur permettre de faire des expériences positives du 
mouvement, afin qu’elles puissent continuer ensuite toutes seules. Les spécialistes en APA 
considèrent également qu’ils ont un rôle de conseil dans la mesure où ils transmettent des 
informations et des connaissances sur le mouvement, les aspects d’intensité, d’effort et 
d’essoufflement.  

Les spécialistes en APA insistent sur la complémentarité entre leur intervention et celle des 
physiothérapeutes et voient dans leur intervention un relais non seulement pour les médecins, 
mais aussi pour les physiothérapeutes. 

Description de l’intervention des spécialistes en APA 

Les spécialistes en APA décrivent leur intervention comme étant innovante dans la mesure où elle 
prend principalement la forme d’un échange avec le/la patient-e. Les spécialistes en APA insistent 
sur l’attention qu’ils portent aux compétences de chaque patient-e en privilégiant une intervention 
centrée sur sa situation, ses besoins, ses souhaits et ses envies, tout en tenant compte des 
limitations liées à sa santé. Les spécialistes en APA insistent sur cette dimension d’encouragement 
et de développement de l’autonomie des patient-e-s qu’ils mettent au centre de leur intervention. 
Tout comme ils insistent sur les aspects d’ouverture et de liberté pour la personne de s’exprimer, 
de dire ce qui lui convient ou ce qu’elle souhaite. 

Cette approche semble parfois déstabiliser certain-e-s patient-e-s, davantage habitué-e-s à être 
orienté-e-s vers un-e spécialiste, ou vers une prise en charge avec des consignes plus directives. 
Certain-e-s patient-e-s arrivent au rendez-vous avec le/la spécialiste en APA sans savoir à quoi 
s’attendre et sont surpris-es par la liberté d’expression qui leur est offerte. Les spécialistes en APA 
considèrent que leur intervention – dont l’objectif central est d’encourager les personnes 
sédentaires à se remettre en mouvement – se distingue de celle des physiothérapeutes qui serait 
davantage centrée sur la mobilisation d’un membre et sa rééducation.  
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Réaction des bénéficiaires 

Les spécialistes en APA ont, de la part des bénéficiaires, des retours globalement très positifs. Ils 
/elles relèvent que certain-e-s patient-e-s considèrent leur intervention comme étant précisément 
l’encouragement ou l’accompagnement dont ils/elles ont besoin pour faire le premier pas, pour 
initier une activité. D’autres semblent avoir besoin d’un suivi régulier et apprécient par conséquent 
le fait de pouvoir rencontrer un-e spécialiste APA à qui ils/elles peuvent parler de leur activité 
physique et qui les incite à poursuivre tout en les rencontrant régulièrement.  

Les spécialistes en APA ont le sentiment que certain-e-s patient-e-s viennent les voir avec des 
attentes irréalistes ou inadaptées, et souvent sans être prêt-e-s à opérer un changement en termes 
de mouvement. Les spécialistes avancent différentes raisons à cela : les personnes ne se sentent 
pas concernées ; elles n’ont pas en ce moment le temps et la disponibilité pour s’engager dans cette 
démarche ; elles ont accepté le bon de délégation pour faire plaisir à leur médecin.  

Les spécialistes en APA relatent également que parmi les premier-e-s patient-e-s ayant reçu un bon 
de délégation, certain-e-s patient-e-s arrivaient au premier rendez-vous en tenue de sport, en ayant 
compris qu’ils/elles allaient faire une activité physique. Au moment de la prise de contact 
téléphonique avec le patient, les spécialistes en APA expliquent en quoi va consister le rendez-vous, 
et insistent sur le fait qu’il s’agit d’une discussion et d’un accompagnement et non pas d’une heure 
de sport.  

Perception des spécialistes en APA quant à l’utilité de la prestation « Pas à Pas » pour les médecins 

Les spécialistes en APA s’interrogent sur l’utilité de la prestation « Pas à Pas » pour les médecins et 
regrettent ne pas avoir davantage de retours sur leur intervention. La relation spécialiste en APA-
médecin semble le plus souvent se limiter à un échange de documents avec le bon de délégation 
(envoi/réception) et le rapport du bilan envoyé ensuite aux médecins.  

Les spécialistes en APA apprécieraient d’avoir un retour de la part des médecins concernant leurs 
rapports écrits, tant sur la forme que sur le fond ; de savoir quelle est leur utilité pour les médecins. 
Un retour de la part des médecins leur permettrait notamment d’ajuster et d’améliorer leurs 
interventions. Or il semble que, sauf rares exceptions, les spécialistes en APA ne reçoivent pas 
d’accusé de réception ou de retour de la part des médecins. 

Perception des spécialistes en APA quant à l’adéquation de leur formation pré-graduée et à 
l’utilité de compléter cette formation 

Pour les trois spécialistes en APA impliqués dans « Pas à Pas », ce type de projet ou d’intervention 
semble être précisément ce dont ils/elles ont besoin pour déployer pleinement leurs compétences. 
Ils /elles précisent toutefois que leur formation de base devrait être complétée par quelques outils 
plus spécifiques comme l’entretien motivationnel, la gestion de projet ou une meilleure 
connaissance du réseau et des trajectoires de prise en charge de certaines (familles de) pathologies. 
Pour l’instant ils ont été amenés à acquérir ces compétences dans l’exercice même de leur activité. 
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Les spécialistes en APA ont réalisé à travers leur pratique la nécessité de se doter d’un cahier des 
charges spécifiant la nature de leur intervention et les compétences qui y sont attachées. En raison 
également de la non reconnaissance de leur profession par la LAMal et l’OAMal, les spécialistes en 
APA sont actuellement engagés dans un processus de réflexion quant à leur activité, ses spécificités, 
ses limites et leur position dans le réseau. Ils ont mentionné à ce propos également l’existence de 
l’Association suisse des professionnels en activités physiques adaptées (ASP-APA) qui se penche sur 
ces questions. Il existerait une crainte au sein de l’association que la profession se retrouve confinée 
dans le domaine médical uniquement. 

4.6 Entretiens avec les informateurs et 
informatrices clés 
Les huit entretiens prévus auprès des informateurs et informatrices clés ont été réalisés. Ils 
portaient sur l’identification des conditions cadres qui devraient être réunies pour permettre la 
pérennisation et la généralisation au plan national d’une prestation de type « Pas à Pas ». 

Plusieurs dimensions relatives aux conditions cadres ont été abordées par les informateurs-clés.  

Modèles de financement 

Une première condition - abordée par tous mais sans qu’une solution évidente ne soit ressortie – 
concerne le choix d’un modèle de financement afin de pérenniser la prestation. Tous ont évoqué 
l’idéal d’une reconnaissance de « Pas à Pas » par la LAMal, hors franchise, en tant que prestation 
du domaine préventif. D’autres ont évoqué la reconnaissance de l’activité physique comme un 
traitement non médicamenteux pouvant être prescrit pour la prise en charge de maladies 
chroniques notamment. Mais ce mode de financement, jugé trop ambitieux à ce stade du projet, a 
laissé la place – pour une majorité d’informateurs - à une vision plus pragmatique d’un modèle de 
financement mixte, comme celui utilisé actuellement dans le canton de Vaud. Il s’agit d’un 
financement partagé entre le canton, qui prend en charge le coût des spécialistes en APA par le 
biais d’une subvention à Promotion Santé Vaud, et le système de santé qui prend en charge la 
consultation médicale, via la tarification TARMED. 

Les informateurs et informatrices clés soulignent l’importance d’inscrire le projet et son 
financement dans le cadre d’un programme cantonal, d’une durée assurée de 4-5 ans, afin de 
l’ancrer dans le canton en y apportant un gage de qualité et de sérieux tant auprès des médecins 
que des bénéficiaires. La participation financière des bénéficiaires a également été évoquée 
notamment en fonction de leurs ressources. La plupart des informateurs et informatrices-clé 
penchent pour une gratuité totale de la prestation mais aucune réponse évidente n’est ressortie.   

« Il ne faudrait pas commencer à payer pour ce genre de prestation…, oui c’est très très 
difficile cette question, il y a des pour et des contre mais en principe, si on veut effectivement 
atteindre beaucoup de monde et si on veut effectivement atteindre les gens qui ont 
vraiment besoin de cette prestation, il faudrait que ça reste gratuit ».  
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La possibilité d’accéder à une prestation gratuite est valorisée mais dans le même temps, le fait 
qu’une prestation soit payante lui confère un gage de qualité ; les bénéficiaires seraient alors plus 
respectueux vis à vis de ce qui leur est proposé et penseraient que la prestation est de meilleure 
qualité. 

Une participation financière des assurances maladies a également été évoquée mais rapidement 
écartée. Les assureurs seraient probablement intéressés s’il y avait une caisse unique mais 
actuellement, ils ne voudraient pas attirer des personnes ayant un profil de personnes sédentaires, 
considérées comme des « mauvais risques ». Enfin, certains informateurs et informatrices clés ont 
évoqué le financement par des entités privées telles que MIGROS, la Poste, Swisscom ou le réseau 
de médecins DELTA, en lien avec certaines assurances.  

Reconnaissance des spécialistes en APA en tant que profession utile au système de santé 

Une deuxième condition cadre importante est ressortie des entretiens avec les informateurs et 
informatrices clés. Elle porte sur la connaissance et la reconnaissance des spécialistes en APA et de 
leurs compétences. Il s’agit à la fois de mieux définir la spécificité des spécialistes en APA et la 
nature de leur intervention afin de pouvoir en faire la promotion auprès des médecins et des 
potentiels bénéficiaires. Ceci permettrait également de mieux définir leur positionnement dans le 
réseau et leur complémentarité avec d’autres professionnels de la santé, tels que les 
physiothérapeutes ou ergothérapeutes, afin notamment d’anticiper les potentiels rapports de 
forces avec ces professionnels.  

« Une des préoccupations [pour une] association de physiothérapeutes indépendants, c’est 
de voir dans quelle mesure les autres pratiques professionnelles qui touchent à la santé se 
développent. En complémentarité de ce que nous offrons comme prestations, ou bien en 
concurrence de ce que nous offrons comme prestations. Ce qui fait qu’il faut qu’on 
comprenne bien ce que les uns et les autres font, pour ne pas avoir l’inquiétude ou le 
sentiment qu’une nouvelle profession se développe en s’occupant ou en prenant en charge 
une partie de notre activité ». 

L’association des professionnels en APA a un rôle important à jouer et participe notamment à la 
réflexion en cours sur l’harmonisation au niveau suisse des formations en APA pour une 
reconnaissance au niveau fédéral.  

« Comme le métier n’est pas reconnu, il n’y a pas les socles institutionnels ou juridiques qui 
permettent clairement d’organiser des choses ».  

Reconnaissance par les médecins de la plus-value de la délégation 

Une troisième condition cadre concerne la reconnaissance par les médecins de la plus-value, de 
l’efficacité, de la délégation de l’AP à la fois pour leurs patient-e-s (evidence-based) mais aussi pour 
leur pratique en cabinet. Un effort important de promotion, de lobbying, de « marketing social », 
doit être réalisé afin de convaincre les MdF de l’utilité de « Pas à Pas » et permettre à la prestation 
de se développer.  
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« J’ai une image trop de bien-être et pas assez d’intervention, j’attends peut-être de voir les 
preuves ».  

« Les médecins en cabinet sont par définition ou par atavisme, très indépendants et tout ce 
qui ressemble à un programme de santé publique ou à une quelconque contrainte, si en plus 
elle comporte un peu de paperasserie etc…est assez mal vécue par les médecins en 
cabinet…donc les relations qu’on a avec les MdF portent sur quelques points pour lesquels 
on a vraiment une obligation d’être extrêmement spectaculaires dans les avantages que 
cela peut leur apporter, extrêmement modestes dans les contraintes que cela implique pour 
eux. On n’y arrive pas très souvent à vrai dire… ». 

« […] à partir du moment où on peut proposer au médecin en cabinet des éléments, des 
inputs qui vont lui faire penser que c’est utile pour son patient, que ça va donner une 
substance intéressante à sa relation thérapeutique avec son patient et que ça n’implique 
pour lui que peu de paperasse, peut-être que ça peut avoir un certain succès mais il va falloir 
faire cette démonstration-là, c’est clair ». 

Il a été soulevé que le fonctionnement en cabinet privé diffère de celui de la PMU. L’intégration des 
MdF dans la conceptualisation du projet et sa promotion auprès des pairs par le biais des Sociétés 
cantonales de médecine permettrait une meilleure acceptation et implantation de la prestation en 
cabinet  

Intégration dans un cadre global de prévention dans le domaine des soins 

Finalement, toujours en réponse à la question des conditions cadres nécessaires à l’implantation 
ou la généralisation d’un tel projet, l’ensemble des informateurs et informatrices clés a souligné 
l’intérêt d’articuler « Pas à Pas » avec les autres projets de Promotion Santé Vaud et de l’insérer 
dans une prise en charge globale du patient (tabac, alimentation, AP…).  

4.7 Analyse secondaire de données disponibles 
Une analyse secondaire des données de suivi du projet « Pas à Pas », saisies entre le 15.09.2015 et 
le 16.09.2017, a été réalisée. Les résultats sont présentés en détail à la figure 2. Quatre-vingt-un 
médecins ont été contactés en 2 ans. Six professionnels de santé ont été exclus des analyses car 
non médecins, donc hors cadre de cette évaluation portant sur la délégation médicale en cabinet. 

Un peu plus du tiers des MdF n’a pas encore délégué de patient-e-s (N=31). Parmi les 50 médecins 
ayant délégués des patient-e-s, 28 exercent à la PMU et 22 exercent en cabinet médical privé. Au 
total, 198 patient-e-s ont reçu un bon de délégation vers un-e spécialiste en APA en deux ans. La 
grande majorité des patient-e-s délégué-e-par un MdF en cabinet privé (88%) a effectué un bilan 
avec un-e spécialiste en APA. La proportion est moindre dans le cas des patient-e-s délégué-e-s par 
les MdF de la PMU (65%). Cela est possiblement dû au tournus des médecins assistants qui doivent 
changer de service tous les 6 mois. Trois patient-e-s sur cinq ayant réalisé un bilan (58%) ont 
également eu au moins une fois un suivi avec un-e spécialiste en APA afin de maintenir leur 
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motivation. Lors du bilan, les bénéficiaires pouvaient également recevoir des conseils (N=123 : 
recommandations en terme de mouvement, l’activité physique au quotidien, outils motivationnels) 
et des informations sur les offres en AP (N=101 : adresses, type de cours, en groupe ou pas…). 
Certain-e-s bénéficiaires ont également pu être accompagnés par les spécialistes en APA pour des 
séances individuelles ou en groupe de reconditionnement et d’autres se sont vu proposer un 
podomètre.  

Concernant le profil socio-démographique des bénéficiaires, la figure 3 présente la distribution de 
l’âge des bénéficiaires de « Pas à Pas » depuis le début du projet par année et par sexe. On constate 
qu’au début de la prestation en 2015, les hommes étaient en moyenne plus âgés que les femmes 
(65 ans versus 46 ans) alors que cet écart d’âge s’est considérablement réduit les années suivantes. 
En 2017, l’âge moyen des femmes est de 52 ans et celui des hommes de 51 ans. 
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Figure 2 Analyse des données « Pas à Pas » avec délégation médicale saisies entre le 15.09.2015 et le 16.09.2017 
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Patient-e-s suivi-e-s par les spécialistes en APA   ( N = 88 )



4   
RÉSULTATS 

RAISONS DE SANTÉ  284 51 

Figure 3 Distribution de l’âge des bénéficiaires de « Pas à Pas » avec délégation médicale, 
par sexe et année du 1er contact 

Note : la croix correspond à l’âge moyen, le trait correspond à l’âge médian. 

 

 

Une analyse des bénéficiaires de « Pas à Pas » ayant spontanément contacté les spécialistes en APA, 
autrement dit non délégué-e-s par un MdF, est présentée en annexe 6. Sur 67 contacts spontanés, 
la majorité a été réalisée par un appel téléphonique (N=37). Certaines personnes sont venues par 
le biais des Espaces Prévention du canton (N=9), d’autres ont pris directement contact par mail 
(N=6). La quasi-totalité des personnes ayant pris l’initiative de contacter un-e spécialiste en APA a 
bénéficié d’un premier bilan (N=65). 
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5 Réponses aux questions d’évaluation 

Dans ce chapitre nous apportons des réponses aux questions d’évaluation en faisant la synthèse 
des résultats et en confrontant les données issues des quatre modules méthodologiques (voir aussi 
le tableau en Annexe 7 : Synthèse des principaux résultats). 

5.1 Quelle est l’utilité de la délégation médicale de 
l’activité physique du point de vue des médecins ? 
La délégation médicale de l’AP est perçue comme très utile par l’ensemble des médecins interrogés. 
C’est un outil supplémentaire qui leur permet d’aborder plus facilement la question de l’AP avec 
les patient-e-s et qui représente une solution, une intervention concrète à proposer à ces derniers 
/ dernières. La connaissance par les spécialistes en APA d’une palette importante d’offres en AP sur 
l’ensemble du territoire vaudois est un atout important de la prestation.  

Cependant, quelques réserves sont formulées. Une série de prérequis paraît nécessaire pour 
accroitre le potentiel du projet : il importe que les médecins soient bien informés au sujet du projet, 
et qu’ils puissent s’appuyer sur un support de présentation (par ex. une séquence vidéo). La gratuité 
de la prestation est importante ; les MdF seront plus enclins à proposer une prestation 
n’engendrant pas de coût pour leurs patient-e-s. Les médecins seront également plus enclins à 
s’intéresser et à proposer cette prestation s’ils/elles la perçoivent comme étant pérenne et 
soutenue par les pouvoirs publics. Enfin, une meilleure caractérisation des patient-e-s les plus 
susceptibles de bénéficier de la prestation faciliterait le travail de présélection par les médecins. 

L’intérêt de disposer de preuves scientifiques de l’efficacité de cette délégation a été mentionné, 
sans toutefois être au cœur de préoccupations des médecins interviewés. 

5.2 Quelle est la perception des patient-e-s quant à 
l’utilité de la prestation et la qualité de la prise 
en charge ? 

Utilité perçue de la prise en charge 

L’ensemble des bénéficiaires interrogé-e-s ont jugé très utile la prestation « Pas à Pas », notamment 
comme soutien motivationnel pour intégrer une AP dans la vie de tous les jours ou après une 
convalescence. Les bénéficiaires apprécient d’avoir un interlocuteur avec qui échanger sur le sujet 
et qui les accompagne dans cette démarche. Les bénéficiaires apprécient d’être écouté-e-s, de 
sentir qu’ils/elles sont, avec leurs besoins, au centre de la prise en charge. Ils/elles apprécient le fait 
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que les spécialistes en APA valorisent ce qu’ils/elles font déjà, tout en essayant de les accompagner 
pour faire un peu plus ou différemment selon leurs envies et possibilités. Ceci par opposition à 
l’atmosphère perçue comme intimidante des salles de fitness (regard des gens, mauvaise image 
corporelle, musique forte, manque de compétence du personnel des fitness par rapport à des 
problèmes de santé spécifiques, environnement intimidant pour pratiquer et supervision 
inadéquate). Ces aspects ont également été relevés par les personnes n’ayant pas encore bénéficié 
de la prestation « Pas à Pas » ainsi que dans la littérature26, 31. 

Qualité perçue de la prise en charge 

Les bénéficiaires ont souligné les qualités des spécialistes en APA : l’empathie, le professionnalisme 
et les connaissances du corps humain et de son fonctionnement sont relevées, ainsi que leurs 
compétentes relationnelles. Ils/elles ont souligné la qualité de la prise en charge, principalement la 
qualité de la relation avec les spécialistes en APA. Les bénéficiaires rencontrés ont très fortement 
investi cette relation avec leur spécialiste en APA.  

Cependant, tant les bénéficiaires que les potentiels bénéficiaires souhaiteraient bénéficier d’un 
suivi sur le long terme et que les spécialistes en APA les accompagnent dans leur AP.  

5.3 Quelle est la perception des spécialistes en APA 
quant à l’utilité de la prestation et de leur 
formation spécifique ? 

Utilité perçue de la prestation 

Pour les spécialistes en APA, la prestation « Pas à Pas » avec délégation médicale est 
particulièrement utile et pertinente pour encourager et soutenir les bénéficiaires à se remettre en 
mouvement. Elle offre une solution concrète à l’injonction des médecins de bouger davantage. 

Ils voient leur intervention comme étant complémentaire à celle des médecins, tout comme à celle 
des physiothérapeutes. 

Utilité perçue de la formation 

Le projet « Pas à Pas » constitue pour les spécialistes en APA un terrain d’expérimentation « en 
conditions réelles » des compétences acquises au cours de leur formation initiale et facilite un 
processus d’apprentissage et d’amélioration continue de leur prestation. Ils ont toutefois ressenti 
des lacunes dans les compétences acquises au cours de leur formation universitaire en APA pour 
réaliser un projet tel que « Pas à Pas », qu’ils ont comblées en suivant des formations continues 
courtes en entretien motivationnel et en gestion de projet. 
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5.4 Est-ce que la littérature scientifique actuelle 
parle en faveur d’une efficacité de la délégation 
du conseil en activité physique pour promouvoir 
cette dernière auprès des patient-e-s ? 
La littérature scientifique identifiée parle en faveur d’un effet favorable de la délégation de l’AP sur 
la quantité d’activité physique pratiquée par les patient-e-s, mais cet effet est le plus souvent 
considéré comme étant d’une ampleur modérée. Il faut cependant mentionner que peu d’études 
ont évalué l’efficacité de différents schémas de prescription de l’AP sur l’amélioration de la 
participation à l’AP des adultes sédentaires et encore plus rarement sur leurs effets en termes 
d’amélioration de leur état de santé. Nous sommes donc face à un manque d’études sur le sujet et 
non à l’absence de preuve de l’efficacité de la délégation de l’AP. La littérature montre également 
la difficulté de réaliser des mesures fiables dans le domaine de l’AP. 

Gidlow et al. proposent, dans le contexte spécifique de la délégation de l’AP, de reconsidérer la 
définition restrictive d’une preuve « acceptable »32. Ils soulignent l’importance de reconnaître des 
approches alternatives d‘évaluation de la délégation de l’AP, notamment le rôle de la recherche 
qualitative. 

5.5 Quels sont les impacts déclarés de la prestation 
« Pas à Pas » (les effets désirés ou pas) sur la 
pratique des médecins ? 
La prestation « Pas à Pas » a pour principal impact sur la pratique des médecins de les encourager 
à parler plus systématiquement du mouvement. Le bon de délégation à leur disposition constitue 
une prescription concrète qu’ils peuvent proposer à leurs patient-e-s. Cela implique cependant 
pour les médecins de prendre du temps pour aborder la question du mouvement et pour présenter, 
même brièvement, l’intérêt de « Pas à Pas » pour le/la patient-e et en quoi consiste cette 
prestation.  

Un effet probablement moins anticipé de « Pas à Pas » est la possibilité pour les médecins d’utiliser 
le rapport envoyé par les spécialistes en APA suite au bilan qu’ils effectuent. Les médecins peuvent 
ainsi s’appuyer sur ces informations concernant leurs patient-e-s pour aborder à nouveau la 
question du mouvement lors de consultations ultérieures. 

Un autre effet, qui a surpris les spécialistes en APA, concerne le nombre important de patient-e-s 
délégué-e-s ayant un problème de santé mentale (ex. : dépression) ou relativement actifs/actives 
mais souffrant de solitude. Consciemment ou inconsciemment, les médecins semblent voir un 
intérêt additionnel dans la prestation « Pas à Pas » pour aider leurs patient-e-s à sortir de 
l’isolement.   



5   
RÉPONSES AUX QUESTIONS D’ÉVALUATION 

RAISONS DE SANTÉ  284 58 

5.6 Quels sont les impacts déclarés de la prestation 
« Pas à Pas » (les effets désirés ou pas) sur les 
habitudes en matière d’activité physique des 
patient-e-s ? 
Les bénéficiaires de « Pas à Pas » interviewés s’accordent sur le fait qu’ils bougent davantage soit 
parce qu’ils ont repris une activité physique soit parce qu’ils ont augmenté l’intensité de leur AP. Ils 
suivent les pistes proposées par les spécialistes en APA qui leur permettent de faire une activité 
physique correspondant à leurs envies et à leurs besoins. Certaines personnes sortent de chez elles, 
osent de nouveau reprendre les transports en commun, alors qu’elles appréhendaient fortement 
cela avant de reprendre une AP. 

Le fait de se sentir encouragé-e-s et de bénéficier d’un suivi ainsi que d’échanges réguliers avec le 
spécialiste en APA contribuent à la reprise de l’AP. 

Un des effets non attendu observé concerne - dans certains cas - le conditionnement de la reprise 
ou de la poursuite d’une AP à la relation établie avec le/la spécialiste en APA. Ceci pourrait avoir 
des conséquences sur le maintien de l’AP, voire même sur le moral de ces personnes au moment 
de l’arrêt du suivi. 

5.7 Quelles sont les principales observations et 
adaptations réalisées lors de la mise en œuvre 
du projet ? 
Au vu du caractère inédit de ce projet, une approche empirique semble avoir été privilégiée. Le 
projet « Pas à Pas » offre aux spécialistes en APA un terrain d’expérimentation « en conditions 
réelles » qui facilite un processus d’apprentissage et d’amélioration continue de leur prestation et 
de la façon dont elle s’insère dans le paysage de la prise en charge de la sédentarité et des MNT.  

Les principales adaptations réalisées lors de la mise en œuvre du projet ont eu trait à l’amélioration 
et à la simplification du bon de délégation à l’aide de la méthode PDCA. Celui-ci est aujourd’hui plus 
rapide à remplir, avec un système de situations multiples à cocher selon le profil du/de la patient-
e. Tout au long de la phase pilote, un médecin, chef de clinique au service du sport du CHUV, a servi 
de référant pour les médecins de la PMU par rapport à l’activité physique. 

La phase pilote a également permis de mettre en évidence l’utilité d’un flyer à destination des 
patient-e-s et d’un dépliant pour les médecins afin de faire la promotion de la prestation et du rôle 
des spécialistes en APA. 

Le fichier Excel® mis en place permet de récolter les données principales de suivi du projet et de 
réaliser des analyses de fréquence. Cependant, quelques incohérences et des modes de saisie 
inhomogènes, ont été relevés lors de l’analyse. Dans l’optique d’une prestation conçue pour le long 
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terme, une réflexion quant à l’utilisation d’une base de données plus robuste serait nécessaire. Cela 
permettrait de réaliser des analyses statistiques plus poussées. 

5.8 Comment la prestation « Pas à Pas » a-t-elle 
évolué depuis l’amélioration du bon de 
délégation avec la méthode PDCA ?  
Fin 2015, le projet pilote débutait avec la participation de 14 médecins de la PMU et de 2 
spécialistes en APA. Deux ans plus tard, avec l’ouverture du projet sur tout le canton, le nombre de 
MdF contactés a été multiplié par six et trois spécialistes en APA sont employés (1 EPT). Le nombre 
de bons de délégation a fortement augmenté passant de 6 à 198 bons en septembre 2017. Il en va 
de même pour le nombre de bilans réalisés qui ont crû de 5 à 152 bilans.  

Le flyer à destination des patient-e-s et le dépliant pour les MdF ont fait l’objet de légers 
changements depuis le début de la prestation. Les logos apposés mettent en évidence les 
institutions vaudoises impliquées ainsi que les acteurs de la santé au niveau national. Ceci avait été 
relevé par les informateurs et informatrices clés comme un point important à mettre en valeur, 
comme gage de sérieux, de professionnalisme et de pérennité de la prestation « Pas à Pas ».  

Les spécialistes en APA ont bénéficié d’une intervision avec un médecin spécialiste du sport lors de 
la phase pilote et ont principalement eu recours à des échanges de pratiques. Les situations pour 
lesquelles ils se sentent les plus démunis sont celles qui impliquent les patient-e-s ayant un 
problème de santé mentale. Pour faire face à cette difficulté, un partenariat avec le service de 
Psychiatrie communautaire du CHUV s’est mis en place en septembre de cette année. Dans ce 
cadre, les spécialistes en APA auront la possibilité de présenter leur intervention et discuter de 
vignettes cliniques avec les médecins du service ; ceux-ci pourront ainsi leur donner quelques pistes 
d’intervention qui leur permettront sans doute de mieux comprendre ce qui se joue dans certaines 
situations et quelle prise en charge envisager. 

5.9 Quelles sont les conditions cadres qui 
favoriseraient, du point de vue de différents 
acteurs (médecins, patient-e-s, responsables de 
réseaux de soins, etc.), l’intégration de la 
prestation « Pas à Pas » dans le réseau de soins ?  

• Remboursement de la prestation par la LAMal ou les assurances complémentaires : cette 
condition a été évoquée par toutes les personnes interrogées. Plusieurs informateurs et 
informatrices clés ont mentionné l’intérêt potentiel de cibler une pathologie en particulier 
(comme porte d’entrée), comme le diabète par exemple, pour laquelle une démonstration du 
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bénéfice auprès de l’OFSP serait sans doute plus facile à établir. La prise en charge des enfants 
et adolescents souffrant de surpoids ou d’obésité dans le cadre des programmes de traitements 
ambulatoires et pluridisciplinaires de groupe pourraient servir d’exemple puisque ces 
programmes sont reconnus par la LAMal depuis le 1er juillet 2014k. 

• Un modèle de financement mixte : Une majorité d’informateurs et informatrices clés propose 
un tel modèle qui est celui utilisé actuellement dans le canton de Vaud. Il s’agit d’un 
financement partagé entre le canton, qui prend en charge le coût des spécialistes en APA par 
le biais d’une subvention à Promotion Santé Vaud, et le système de santé qui prend en charge 
la consultation médicale, via la tarification TARMED. Ce financement mixte est également 
recommandé dans d’autres projets, au Canada notamment21. Cependant, ce modèle semble 
peu viable sur le long terme car dépendant uniquement d’une subvention étatique. Il devrait 
dans l’idéal être mis en œuvre avec différents partenaires, qui pourraient permettre de financer 
tout ou partie les postes des spécialistes en APA et ainsi pérenniser le projet. 

• Démonstration de l’efficacité de « Pas à Pas » : Pour que les MdF délèguent l’AP à un-e 
spécialiste, il faut que l’efficacité de « Pas à Pas » soit démontrée (evidence based), que la 
prestation soit facile et rapide à mettre en œuvre au cabinet (pas de « paperasse », simple 
d’utilisation), bénéfique pour les patient-e-s (amélioration de leur santé) et « bénéfique » pour 
le médecin (gain de temps, prise en charge de plus de patients, relation améliorée/facilitée avec 
le/la patient-e). L’intégration des MdF dès la conceptualisation du projet, par le biais des 
Sociétés cantonale de médecine l, faciliterait une appropriation de ces résultats, la promotion 
de « Pas à Pas » auprès des pairs et ainsi permettrait une bonne implantation sur tout le 
territoire, vaudois et national. 

• Importance de la gratuité de la prestation : cela a été souligné tant par les bénéficiaires que 
par les spécialistes en APA et les médecins. Toutefois il faudrait bien préciser que la prestation 
a un coût, mais qu’elle est (gratuite parce qu’) offerte par le canton. Un des principaux obstacles 
pour accéder à une activité physique encadrée (en pensant notamment aux fitness par ailleurs 
très critiqués) est le prix considéré comme étant prohibitif pour une partie des clients. Un 
financement cantonal pérenne pourrait permettre la gratuité. Une réflexion sur le coût de la 
prestation sous condition de ressources ou sous la forme d’un bon de Fr. 50.- pour le bilan est 
à mener. Dans une revue systématique de la littérature de 2015 sur le point de vue des 
personnes âgées quant à leur participation à une AP, Franco et al. ont retenu 32 études dans 
lesquelles les coûts des AP ont été considérés comme une barrière majeure33. Tai et al. ont 
cependant montré que réduire le prix d’entrée des lieux de sport n’entraine pas une 
augmentation significative du niveau de participation34. 

• Intégration de la prestation « Pas à Pas » dans un cadre global de prévention dans le domaine 
des soins. Ce modèle se rapproche de celui de Geense et al. 2013 où des infirmières de 

                                                           
k Ordonnance du DFI sur les prestations dans l’assurance obligatoire des soins en cas de maladie. 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19950275/201501010000/832.112.31.pdf (annexe 1, Pédiatrie, psychiatrie de 
l’enfant, p.80). 

l  En tant qu’associations indépendantes regroupées au sein de la FMH, les sociétés cantonales de médecine représentent leurs membres 
vis-à-vis du public, des autorités et des autres institutions de leur canton. Elles organisent le service de garde ambulatoire et conduisent 
les négociations tarifaires au niveau cantonal. Elles se chargent en outre de la formation continue régionale et informent sur les 
évolutions de la politique professionnelle et de santé. 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19950275/201501010000/832.112.31.pdf
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pratiques avancées prennent en charge le volet prévention et promotion de la santé au sein de 
cabinets de groupe35. Fortier et Tulloch proposent le modèle des 7 A pour intégrer le conseil en 
AP au cabinet au Canada36. « Les MdF initient le processus de changement de comportement ; 
les conseillers en AP apportent des changements sur le long-terme ». Dans une première phase, 
d’une durée de 3-4 minutes, le MdF address, ask, advise, agree et dans une seconde phase, le 
conseiller en AP assess, assist, arrange. Les auteurs proposent que les conseiller-e-s en AP 
soient présent-e-s au sein du cabinet car cela indique une reconnaissance substantielle de la 
part des MdF et favorise la collaboration interdisciplinaire. Les auteurs proposent également 
que les conseiller-e-s en AP soient rémunéré-e-s par les gouvernements provinciaux et que 
chaque conseiller-e soit rattaché-e à un large groupe de cabinets comprenant 5-6 MdF ou bien, 
que les conseiller-e-s partagent leur temps entre deux cabinets plus petits. Comparés aux MdF, 
les conseillers en AP sont une dépense financière minime, en partie parce qu’ils ne font pas 
d’ordonnance pour des analyses de laboratoire ou de la prescription de médicaments. Les 
bénéfices potentiels seraient une augmentation de l’efficacité des traitements et de l’efficience 
du système de santé en créant des alliances entre les interventions cliniques et la communauté 
élargie. 

• L’accessibilité géographique de l’AP est un aspect central : celle-ci doit avoir lieu à proximité 
du domicile du/de la bénéficiaire. Cela montre l’importance de répertorier systématiquement 
les offres existantes par quartiers, villes ou régions périphériques. 

• Reconnaissance du métier de spécialiste en APA : le développement de la prestation passe par 
une meilleure connaissance et reconnaissance du professionnalisme et des compétences des 
spécialistes en APA. Une harmonisation au niveau suisse des formations pour une 
reconnaissance au niveau fédéral a été mentionné. 

• Changement des représentations de l’AP auprès de la population générale : expliquer qu’il ne 
s’agit pas de faire du sport mais de se mettre ou remettre en mouvement. La population 
générale doit avoir une vision plus nuancée de ce qu’est l’AP. 

5.10 Quelles sont les recommandations à tirer de ce 
projet pilote dans la perspective de la mise en 
place d’un projet similaire ailleurs en Suisse ? 
Le déploiement de projets similaires en Suisse est étroitement lié aux conditions cadres énoncées 
au point 4.9. 

• Définir une population cible en fonction des spécificités cantonales et des problématiques 
rencontrées. 

• Opter pour un mode de financement permettant la gratuité - ou la quasi absence de coût - 
pour les patient-e-s tout en tenant compte des différentes conceptions de la santé en Suisse : 
« […] les actions de ce type-là se heurtent assez vite en Suisse allemande à une conception de la 
santé qui est beaucoup plus individuelle et beaucoup moins collective. Il n’y a pas de majorité 
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dans les cantons suisses allemands pour prendre en charge des projets pour lesquels on 
considère que ça relève de la responsabilité individuelle ». 

• Opter pour un mode de financement privilégiant la pérennisation de ce type de prestation. 

• Développer et renforcer le rôle de l’association des professionnels en APA notamment en 
termes d’harmonisation des formations au niveau Suisse, de reconnaissance avec les 
prestations en lien avec la santé et de lobbying auprès des autorités fédérales concernées et 
des assurances santé. 

• Promouvoir le métier de spécialiste en APA et la prestation « Pas à Pas » auprès des MdF et 
des patient-e-s à l’aide de divers outils (courte vidéo de présentation, conférences au Jeudi de 
la Vaudoise, présentation par des pairs dans les cercles de qualité du réseau Delta). Clarifier et 
préciser la spécificité de l’intervention « Pas à Pas » pour être plus compréhensible auprès des 
médecins et des patient-e-s. 

• Anticiper les potentiels rapports de forces avec les professionnel-le-s de la santé en lien avec 
le mouvement (physiothérapeute, ergothérapeute). Le positionnement et les spécificités / 
complémentarités des uns et des autres devront être impérativement précisées et validées par 
les différentes parties. 

• Développer une stratégie de promotion de la prestation et de communication auprès des 
médecins, en tenant compte à la fois de l’importance de privilégier une approche personnalisée 
et de la nécessité de trouver des canaux de communication permettant d’atteindre un grand 
nombre de médecins. Fournir des recommandations basées sur les preuves scientifiques de 
l’efficacité de l’AP dans différentes situations cliniques. La traduction en français du document 
« Physical Activity in the Prevention and Treatment of Disease », développé par l’Institut 
National Suédois de Santé Publique, permettrait de mettre à disposition des médecins un outil 
facile d’utilisation et orienté sur la pratique dont le but est, à partir des preuves scientifiques, 
de proposer pour différentes pathologies, différentes AP, afin d’encourager le recours à la 
délégation de l’activité physique1. 

• Associer la FMH aux réflexions concernant l’extension du projet - les sociétés cantonales de 
médecine, dont un des rôles est de coordonner les projets de prévention au cabinet médical, 
devraient également être associée à ces réflexions.  

• Changer les représentations de l’AP : le flyer et le dépliant de « Pas à Pas » mentionnent ce 
que le projet entend par AP, mais une campagne cantonale de promotion permettrait de 
mettre l’accent sur cet aspect et sur les différentes manières de faire de l’AP au quotidien afin 
de rassurer et d’encourager les personnes sédentaires.  
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7.1 Annexe 1 : Bon de délégation actuel 
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7.2 Annexe 2 : Grilles d’entretiens et des focus groupes 
Grille de focus groupe destinées aux médecins ne connaissant pas ou n’ayant pas testé la prestation « Pas à Pas » 

Question d’évaluation Thèmes identifiés dans la 
littératures/Hypothèses 

Questions Relances 

Accueil, introduction - Vous exercez en cabinet privé ou à la PMU et vous n’avez pas connaissance ou pas encore eu recours à la prestation « Pas à Pas ». 
- Vous n’avez pas encore délégué un de vos patients vers un-e spécialiste en APA. 
- L’entretien est confidentiel et les données seront traitées de façon agrégée.  
Présentation de « Pas à Pas » : délégation médicale de l’activité physique à des spécialistes en activité physique adaptée. 
Développé en 2015 dans le canton de Vaud. 
Favoriser la reprise du mouvement pour les personnes sédentaires et soutenir les médecins de famille dans la promotion de l’activité physique. 
Bon de délégation, rendez-vous et discussion autour des envies de la personnes en tenant compte de ses problèmes de santé. 
Mettre en lien avec les offres régionales en AP. 

Q1. Quelle est l’utilité de la délégation 
médicale de l’activité physique du 
point de vue des médecins ? 

- décharge le médecin de famille 
- patients sédentaires, en surpoids, diabètes, 
cholestérol… 

- faire bénéficier le patient de compétences 
spécialisées en APA 

- Satisfaction du médecin vis à vis de la prise 
en charge 

- faciliter l’orientation et la mise en contact 
des patients avec les prestataires du réseau 
d’activités physiques. 

Il est reconnu que le médecin de famille a un rôle 
dans la promotion de l’activité physique auprès de 
ses patient-e-s. Cependant, la mise en pratique 
du conseil et le lien avec les offres régionales ne 
sont pas aisés. 
□ Quelles sont vos expériences en matière de 

promotion de l’activité physique auprès de vos 
patient-e-s ? 

□ Qu’est-ce qui fonctionne bien ? 
□ Qu’est-ce qui fonctionne moins bien ? 
□ Quels sont les principaux freins à la reprise 

d’une activité physique par vos patient-e-s 
sédentaires ? 

□ Comment la promotion de l’activité physique 
auprès de vos patient-e-s sédentaires pourrait-
elle être améliorée (rendue plus efficace) ? 

□ Quelle place/quel intérêt voyez-vous pour la 
délégation d’une partie du conseil en activité 
physique à un-e autre professionnel-le ? 

□ A qui pourriez-vous déléguer une partie du 
conseil en activité physique ? 

Après avoir expliqué en quoi consiste le projet 
« Pas à Pas » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Après avoir expliqué en quoi consiste le 
projet « Pas à Pas » :  
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Question d’évaluation Thèmes identifiés dans la 
littératures/Hypothèses 

Questions Relances 

□ En quoi la prestation « Pas à Pas » pourrait-elle 
vous être utile dans la prise en charge de 
certain-e-s de vos patient-e-s ? 

□ Pour quels profils de patient-e-s la prestation 
« Pas à Pas » vous semblerait-elle: 
• la plus utile ? Pourquoi ? 
• la moins utile ? Pourquoi ? 

□ Selon vous, que propose le spécialiste 
en APA durant sa consultation ? Que 
fait-il concrètement ? 

□ Selon vous, quelles différences y a-t-il 
entre les prestations d’un-e spécialiste 
en APA et celles d’un-e 
physiothérapeute ? 

Q5. Quels sont les impacts déclarés de la 
prestation « Pas à Pas » (les effets 
désirés ou pas) sur la pratique des 
médecins et sur les habitudes en 
matière d’activité physique des 
patient-e-s ? 

 
 
 
 
 

□ Quelles pourraient être les implications pour 
votre pratique de tester la prestation ? 

□ Si la prestation « Pas à Pas » est pérennisée, 
quels changements à plus long terme cela 
pourrait-il avoir sur votre pratique ? 

□ A votre avis, quels changements la prestation 
« Pas à Pas » pourrait-elle avoir sur les 
habitudes en matière d’activité physique de vos 
patient-e-s ? 

La mise en place de la prestation vous 
demanderait-elle de changer vos 
pratiques en consultation ? 

Q6. Quels sont les principales 
observations et adaptations réalisées 
lors de la mise en œuvre du projet 
(suivi réalisé au moyen de la méthode 
PDCA) ? 

Refus des patient-e-s : 
- d’autres priorités (conditions sociales et 
financières précaires) 

- peu à l’aise dans les offres en AP 
structurées (ex. : fitness) 

□ Quelles adaptations devriez-vous réaliser pour 
mettre en place la prestation « Pas à Pas » ? 

□ Comment vos patient-e-s réagiraient-ils/elles, 
selon vous, si vous leur proposiez de voir un-e 
spécialiste en APA ? 

□ Quels seraient vos arguments pour motiver vos 
patient-e-s afin qu’ils utilisent cette prestation ? 

□ Quelles pourraient être les raisons pour que 
certain-e-s patient-e-s refusent la prestation ? 

□ Quels seraient vos motifs pour ne pas proposer 
cette prestation à certain-e-s de vos patient-e-s ? 

 
 
 
 

□ A votre avis, quelle serait pour vos 
patient-e-s l’importance du coût /de la 
gratuité de la prestation? 

 

□ Qu’est-ce qui vous inciterait/retiendrait 
de déléguer vos patient-e-s vers u-en 
spécialiste en APA ? 

Q8. Quelles sont les conditions cadres qui 
favoriseraient, du point de vue de 
différents acteurs (médecins, patient-e-s, 
responsables de réseaux de soins, 
etc.), l’intégration de la prestation « Pas 
à Pas » dans le réseau de soins? 

Barrières/facilitateurs 
- Adéquation entre l’offre en activités 
physiques et la demande (offres 
structurées/non structurées) 

- financement du projet 
- gratuité de la prestation 
- accessibilité y.c. géographique / horaires 
- remboursement par les assurances 
maladies 

- revalorisation dans TARMED 

□ Quels facteurs faciliteraient l’intégration de la 
prestation dans le réseau de soins ? 
• de votre point de vue ? 
• du point de vue des patient-e-s ? 

□ Quels facteurs empêcheraient ou limiteraient 
l’intégration de la prestation dans le réseau de 
soins ? 
• de votre point de vue ? 
• du point de vue des patient-e-s ? 

□ Qu’est-ce qui vous semble déterminant 
pour qu’une telle prestation soit utilisée? 
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Grille de focus groupe destinées aux médecins connaissant la prestation « Pas à Pas » 

Question d’évaluation Thèmes identifiés dans la 
littératures/Hypothèses 

Questions Relances 

Accueil, introduction - Vous exercez en cabinet privé ou à la PMU et vous connaissez la prestation « Pas à Pas ». 
- Vous avez déjà proposé à vos patient-e-s un bon de délégation vers un-e spécialiste en APA. 
- Vous allez participer à un focus groupe prévu pour durer 2 heures au maximum.  
Si tout le monde est d’accord, les discussions seront enregistrées et retranscrites ; les enregistrements seront détruits à la fin de l’étude. 
- Le FG est confidentiel et les données seront traitées de façon agrégée.  
- Nous vous invitons à vous exprimer librement, à ne pas porter de jugement, à échanger dans un état d’esprit constructif. 
Est-ce que quelqu’un s’oppose à cet enregistrement ? 

Q1. Quelle est l’utilité de la délégation 
médicale de l’activité physique du 
point de vue des médecins ? 

- décharge le médecin de famille 
- patient-e-s sédentaires, en surpoids, 
diabètes, cholestérol… 

- faire bénéficier le patient de compétences 
spécialisées en APA 

- Satisfaction du médecin vis à vis de la prise 
en charge 

- faciliter l’orientation et la mise en contact 
des patient-e-s avec les prestataires du 
réseau d’activités physiques 

 

Il est reconnu que le médecin de famille a un rôle 
dans la promotion de l’activité physique. 
Cependant, la mise en pratique du conseil et le 
lien avec les offres régionales ne sont pas aisés. 
□ Qu’est-ce que la prestation « Pas à Pas » pour 

vous ? 
□ Qu’est-ce qu’un-e spécialiste en APA pour vous, 

son rôle ? 
□ En quoi la prestation « Pas à Pas » vous est-

elle utile dans la prise en charge de certain-e-s 
de vos patient-e-s ? 

□ Pour quelles(s) raison(s) prescrivez-vous de 
l’activité physique à vos patient-e-s ? 

□ Pour quels profils de patient-e-s la prestation 
« Pas à Pas » vous semble-t-elle : 
•  la plus utile ? Pourquoi ? 
•  la moins utile ? Pourquoi ? 

 
 
 
 
□ Selon vous, que propose le/la 

spécialiste en APA durant sa 
consultation ? Que fait-il/elle 
concrètement ? 

□ Selon vous, quelles différences y a-t-il 
entre les prestations d’un-e spécialiste 
en APA et celles d’un-e 
physiothérapeute ? 

□ Est-ce que vous avez un retour des 
spécialistes en APA suite à leur 
consultation ? 

□ Est-ce utile pour vous ? 

Q2. Quelle est la perception des patient-e-
s quant à l’utilité de la prestation et la 
qualité de la prise en charge ? 

 □ Quel est le retour de vos patient-e-s concernant» 
• l’utilité de la prestation « Pas à Pas ? 
• la qualité de la prestation « Pas à Pas » ? 

□ Suite à leur consultation avec un-e 
spécialiste en APA, avez-vous eu 
l’occasion d’en reparler avec vos 
patient-e-s ? 

Q5. Quels sont les impacts déclarés de la 
prestation « Pas à Pas » (les effets 
désirés ou pas) sur la pratique des 
médecins et sur les habitudes en 
matière d’activité physique des 
patient-e-s? 

 □ Qu’est-ce que cela a impliqué pour votre 
pratique de tester la prestation ? 

□ Si la prestation « Pas à Pas » est pérennisée, 
quels changements à plus long terme cela 
pourrait-il avoir sur votre pratique ? 

□ A votre avis, quels changements la prestation 
« Pas à Pas » a-t-elle engendré sur les habitudes 
en matière d’activité physique de vos patients ? 

□ La mise en place de la prestation vous-
t-elle demandé de changer vos 
pratiques en consultation ?  

□ Est-ce qu’à votre avis la prestation 
« Pas à Pas » peut faciliter/favoriser 
l’entrée en matière sur l’activité 
physique ? 
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Question d’évaluation Thèmes identifiés dans la 
littératures/Hypothèses 

Questions Relances 

Q6. Quels sont les principales 
observations et adaptations réalisées 
lors de la mise en œuvre du projet 
(suivi réalisé au moyen de la méthode 
PDCA) ? 

Refus des patients : 
- d’autres priorités (conditions sociales et 
financières précaires) 

- peu à l’aise dans les offres en AP 
structurées (ex. : fitness) 

□ Comment vos patient-e-s ont-ils réagi lorsque 
vous leur avez proposé de voir un-e spécialiste 
en APA ? 

□ Comment arrivez-vous à motiver vos patient-e-s 
afin qu’ils utilisent cette prestation ? 

□ Si certain-e-s patient-e-s ont refusé la 
prestation, quelles en sont les raisons ? 

□ Avez-vous déjà renoncé à proposer la 
prestation à certain-e-s patient-e-s ? Si oui, pour 
quelles raisons ? 

 
 

□ A votre avis, quelle est l’importance du 
coût /de la gratuité de la prestation ? 

 
 
□ Qu’est-ce qui fait que les médecins ne 

délèguent pas plus souvent au vu du 
nombre de patient-e-s potentiellement 
concerné-e-s ? 

Q8. Quelles sont les conditions cadres qui 
favoriseraient, du point de vue de 
différents acteurs (médecins, patient-e-
s, responsables de réseaux de soins, 
etc.), l’intégration de la prestation  
« Pas à Pas » dans le réseau de soins ? 

Barrières/facilitateurs 
- Adéquation entre l’offre en activités 
physiques et la demande (offres 
structurées/non structurées) 

- financement du projet 
- gratuité de la prestation 
- accessibilité y.c. géographique / horaires 
- emploi du temps des patient-e-s et des 
médecins 

- remboursement par les assurances 
maladies 

- revalorisation dans TARMED 

□ Quels facteurs faciliteraient l’intégration de la 
prestation dans le réseau de soins ? 
• de votre point de vue ? 
• du point de vue des patient-e-s ? 

□ Quels facteurs empêcheraient ou limiteraient 
l’intégration de la prestation dans le réseau de 
soins ? 
• de votre point de vue ? 
• du point de vue des patient-e-s ? 

□ Que faudrait-il améliorer dans la 
prestation ? 

 
 
□ Est-ce que le facteur coût entre ici en 

jeu ?  
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Grille de focus groupe destinées aux patient-e-s ne connaissant pas ou n’ayant pas testé la prestation « Pas à Pas » 

Question d’évaluation Thèmes identifiés dans la 
littératures/Hypothèses Questions Relances 

Accueil, introduction Nous sommes en charge de l’évaluation d’un projet qui nommé « Pas à Pas ».  Il s’agit d’une prestation gratuite de conseil et de suivi en activité 
physique destinée aux personnes insuffisamment actives physiquement.  
Le projet « Pas à Pas » vise principalement à : 
• favoriser la reprise ou l’augmentation progressive de l’activité physique sur le long terme des personnes insuffisamment actives physiquement;  
• soutenir les médecins de famille dans la promotion de l’activité physique en leur permettant de s’appuyer sur des spécialistes en activité 

physique adaptée (APA) s’ils le souhaitent.  
- Nous vous proposons de participer à cette étude car votre avis sur la meilleure façon d’aider la population vaudoise à augmenter son activité 
physique nous intéresse beaucoup. 

- Vous allez participer à un focus groupe prévu pour durer 2 heures au maximum. Les discussions seront enregistrées et retranscrites ; les 
enregistrements seront détruits à la fin de l’étude. 

- Le FG est confidentiel.  
- Nous vous invitons à vous exprimer librement, à ne pas porter de jugement, à échanger dans un état d’esprit constructif. 

Q2. Quelle est la perception des patient-e-s 
quant à l’utilité de la prestation et la 
qualité de la prise en charge ? 

- reprise d’une activité physique 
- amélioration de la santé du/de la patient-e 
- adhérence / poursuite d’une activité 
physique régulière 

- Prise en charge de qualité, à l’écoute de 
leurs besoins et de leurs capacités 
physiques 

 
- apprentissages inédits 
 
- Acceptabilité de cette intervention 
supplémentaire 

 

□ Qu’est-ce que l’activité physique évoque 
pour vous ? 

□ Qu’est-ce qu’un-e spécialiste en APA pour 
vous, comment voyez-vous son rôle ? 

□ Comment réagiriez-vous si votre médecin 
vous proposait de voir un-e spécialiste en 
APA ? (et vos conjoints, amis…) 

□ Quels sont les facteurs qui pourraient 
faciliter/motiver votre participation à un 
conseil en activité physique ? 

□ Quelle est ou quelles sont les raisons pour 
lesquelles vous ne souhaiteriez pas 
rencontrer un-e spécialiste en APA ? 

□ En quoi la prestation « Pas à Pas » ne vous 
semble-t-elle pas utile /pertinente? 

□ De quel type de conseil ou de soutien 
auriez-vous besoin ? 

□ Qu’est-ce qui vous déplairez dans cette 
proposition (l’activité physique ou 
l’intervention d’un-e spécialiste en APA) ? 

□ Est-ce que sans un conseil en activité 
physique auprès d’un-e spécialiste en APA 
vous pourriez reprendre une activité 
physique ? 

□ Qu’est-ce qui pourrait vous faire changer 
d’avis ?  

□ Qu’est-ce qui pourrait vous inciter à 
reprendre une activité physique (autrement 
que de bénéficier d’un conseil par un-e 
spécialiste en APA ?) 

Q5. Quels sont les impacts déclarés de la 
prestation « Pas à Pas » (les effets 
désirés ou pas) sur les habitudes en 
matière d’activité physique des patient-
e-s? 

 En admettant que vous acceptiez de 
rencontrer un-e spécialiste en APA : 
□ Qu’est-ce que cela impliquerait pour vous 

de tester le conseil en activité physique par 
un-e spécialiste en APA ? 

□ Quels sont les aspects qui vous 
sembleraient contraignants (par rapport à 
vos horaires, la distance, le type d’activités 
physiques proposées) dans la prise de 
rendez-vous chez un-e spécialiste en APA ? 
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Question d’évaluation Thèmes identifiés dans la 
littératures/Hypothèses Questions Relances 

□ La mise en place de la prestation vous 
demanderait-elle de changer vos habitudes 
de vie ?  

□ A votre avis, quels changements le conseil 
en activité physique pourrait-il engendrer 
sur vos habitudes en matière d’activité 
physique ? 

□ A votre avis, comment vos pratiques en 
matière d’activité physique pourraient-elles 
évoluer avec l’aide d’un-e spécialiste en 
APA ? 

Q8. Quelles sont les conditions cadres qui 
favoriseraient, du point de vue de 
différents acteurs (médecins, patient-e-
s, responsables de réseaux de soins, 
etc.), l’intégration de la prestation 
« Pas à Pas » dans le réseau de soins 
? 

Barrières/facilitateurs 
- Adéquation entre l’offre en activités 
physiques et la demande (offres 
structurées/non structurées) 

- gratuité de la prestation 
- accessibilité y.c. géographique / horaires 
- emploi du temps des patients et des 
médecins 

- remboursement par les assurances 
maladies 

«investigation de la notion de  Willingness to 
pay » 

□ Qu’est-ce qui pourrait vous motiver et 
motiver les autres patient-e-s à rencontrer 
un-e spécialiste en APA/à avoir un conseil 
en activité physique? 

□ Selon vous, qu’est-ce qui pourrait vous faire 
prendre : 
• RV avec le/la spécialiste en APA ? 
• reprendre l’activité physique ? 

□ Combien seriez-vous prêt à payer pour 
bénéficier d’un conseil en activité physique 
adapté à votre situation ? 

□ Selon vous, qu’est-ce qui pourrait favoriser 
le développement de la prestation « Pas à 
Pas » du conseil en activité physique ? 
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Grille de focus groupe destinée aux bénéficiaires de la prestation « Pas à Pas » 

Question d’évaluation Thèmes identifiés dans la 
littératures/Hypothèses Questions Relances 

Accueil, introduction - Nous vous proposons de participer à cette étude car vous avez bénéficié de la prestation « Pas à Pas » - du conseil en activités physiques par 
un/e spécialiste en APA lors d’une consultation et vous avez déjà eu au moins un rendez-vous avec un/e spécialiste en APA (Marie, Yan, 
Marion). 

- Vous allez participer à un focus groupe prévu pour durer 2 heures au maximum. Les discussions seront enregistrées et retranscrites ; les 
enregistrements seront détruits à la fin de l’étude. 

- Le FG est confidentiel.  
- Nous vous invitons à vous exprimer librement, à ne pas porter de jugement, à échanger dans un état d’esprit constructif. 

Q2. Quelle est la perception des patient-e-s 
quant à l’utilité de la prestation et la 
qualité de la prise en charge ? 

- Satisfaction du/de la patient-e vis à vis de la 
prise en charge 

- reprise d’une activité physique 
- amélioration de la santé du/de la patient-e 
- adhérence / poursuite d’une activité 
physique régulière 

- Prise en charge de qualité, à l’écoute de 
leurs besoins et de leurs capacités 
physiques 

- apprentissages inédits 
- Acceptabilité de cette intervention 
supplémentaire 

 

□ Qu’est-ce que le conseil en activité 
physique pour vous ? 

□ Comment avez-vous réagi lorsque votre 
médecin vous a proposé de voir un-e 
spécialiste en APA ? 

□ Qu’est-ce qu’un-e spécialiste en APA pour 
vous, comment voyez-vous son rôle ? 

□ Quel était, à votre avis, l’objectif de votre 
médecin lorsqu’il vous a proposé de 
rencontrer un-e spécialiste en APA ? 

□ Quel était votre objectif lorsque vous avez 
accepté de rencontrer un-e spécialiste en 
APA ? 

□ En quoi le conseil en activité physique vous 
est-elle utile ? Que vous ont apporté les 
consultations avec le/la spécialiste en 
APA ? 

□ Est-ce que le/la spécialiste en APA vous a 
apporté quelque chose de nouveau, de 
différent par rapport à votre médecin ? 
• Si oui, quoi ? 
• Si non, pourquoi à votre avis ? 

□ Comment jugez-vous la qualité globale du 
conseil en activité physique ? 

□ Selon vous, que propose de plus le/la 
spécialiste en APA durant sa consultation 
par rapport à votre médecin de famille ? 
Que fait-il/elle concrètement ? 

□ Suite à votre/vos consultation(s) avec un/e 
spécialiste en APA, avez-vous eu l’occasion 
d’en reparler avec votre médecin ? 

□ Auriez-vous repris une activité physique 
sans l’aide d’un-e spécialiste en APA ? 

□ A votre avis, qu’est-ce qui fait que la 
consultation délivrée par le/la spécialiste en 
APA ne pourrait pas être délivrée par un-e 
autre professionnel-le (ou inversement 
qu’est-ce qui fait qu’elle pourrait tout aussi 
bien être délivrée par quelqu’un d’autre)? 

□ Qu’est-ce qui serait à améliorer, ce qui 
manque dans le conseil en activité physique? 
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Question d’évaluation Thèmes identifiés dans la 
littératures/Hypothèses Questions Relances 

Q5. Quels sont les impacts déclarés de la 
prestation « Pas à Pas » (les effets 
désirés ou pas) sur les habitudes en 
matière d’activité physique des 
patients ? 

 □ Qu’est-ce que cela a impliqué pour vous de 
tester le conseil en activité physique ? 

 
 
□ Quel est l’impact sur votre activité 

physique ? 
□ A votre avis, quels changements le conseil 

en activité physique a-t-il engendrés sur vos 
habitudes en matière d’activité physique ?  

□ A votre avis, comment vos pratiques en 
matière d’activité physique auraient-elles 
évoluées sans l’aide d’un-e spécialiste en 
APA ? 

La mise en place du conseil en activité 
physique vous a-t-elle demandé de changer 
vos habitudes de vie ?  
 
 
□ Etait-ce contraignant (par rapport à vos 

horaires, la distance, le type d’activités 
physiques proposées) de prendre rendez-
vous avec un-e spécialiste en APA ? 

□ Quels ont été pour vous les contraintes 
liées à votre participation au conseil en 
activité physique ? 

□ Quels ont été les facteurs qui ont facilité 
votre participation au conseil en activité 
physique ? 

□ Pensez-vous qu’il y a assez d’offres en 
activités physiques dans votre région ? 

Q8. Quelles sont les conditions cadres qui 
favoriseraient, du point de vue de 
différents acteurs (médecins, patient-e-
s, responsables de réseaux de soins, 
etc.), l’intégration de la prestation 
« Pas à Pas » dans le réseau de 
soins ? 

Barrières/facilitateurs 
- Adéquation entre l’offre en activités 
physiques et la demande (offres 
structurées/non structurées) 

- financement du projet 
- gratuité de la prestation 
- accessibilité y.c. géographique / horaires 
- emploi du temps des patients et des 
médecins 

- remboursement par les assurances 
maladies 

« investigation de la notion de Willingness to 
pay » 

□ Quels facteurs faciliteraient l’intégration du 
conseil en activité physique dans le réseau 
de soins ? 

□ Selon vous, qu’est-ce qui pourrait motiver 
les patients à rencontrer un-e spécialiste en 
APA ? 

□ Quels facteurs empêcheraient ou 
limiteraient l’intégration du conseil en 
activité physique dans le réseau de soins ? 

□ Selon vous, qu’est-ce qui pourrait vous faire 
arrêter : 
• les RV avec le/la spécialiste en APA ? 
• l’activité physique ? 

□ A votre avis, combien les patient-e-s 
seraient-ils/elles prêt-e-s à payer pour une 
consultation avec un-e spécialiste en APA ?  

□ Selon vous, qu’est-ce qui pourrait faciliter le 
développement du conseil en activité 
physique ? 

□ Selon vous, pourquoi certain-e-s patient-e-s 
pourraient refuser le conseil en activité 
physique, quelles en seraient les raisons ? 
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Grille de focus groupe avec les spécialistes en activités physiques adaptées 

Question d’évaluation Thèmes identifiés dans la 
littératures/Hypothèses 

Questions Relances 

Accueil, introduction  - Vous êtes spécialistes en Activités physiques adaptées et engagé-e-s dans le projet « Pas à Pas ». 
- Vous rencontrez des patient-e-s que les médecins vous adressent depuis plus d’une année 
- Vous allez participer à un focus groupe prévu pour durer 2 heures au maximum. Les discussions seront enregistrées et retranscrites ; les 
enregistrements seront détruits à la fin de l’étude. 

- Le FG est confidentiel.  
- Nous vous invitons à vous exprimer librement, à ne pas porter de jugement, à échanger dans un état d’esprit constructif- 

Q2. Quelle est la perception des patient-e-
s quant à l’utilité de la prestation et la 
qualité de la prise en charge ? 

 Après plus d’une année d’expérience, quelle est 
votre impression générale concernant le projet 
« Pas à Pas » dans son ensemble ? (tour de 
table) 
□ Quel est le retour des patient-e-s que vous 
suivez concernant : 

• l’utilité de la prestation « Pas à Pas » ? 
• la qualité de la prestation « Pas à Pas » ? 

□ Qu’est-ce que les patient-e-s apprécient 
le plus ? 

□ S’il y en a, quelles sont les 
remarques/critiques des patient-e-s par 
rapport à « Pas à Pas » ? 

□ Avez-vous mis en évidence des 
demandes spécifiques récurrentes ? 

Q3. Quelle est la perception des 
spécialistes en APA quant à l’utilité de 
la prestation et de leur formation 
spécifique ? 

 □ Quelle adéquation y a-t-il entre votre formation 
(maîtrise en Sciences du mouvement et du 
sport) et votre intervention « Pas à Pas » ? 

□ Comment jugez-vous l’intérêt de l’entretien 
motivationnel comme outil dans vos 
interventions ? 

□ Comment jugez-vous l’utilité de la prestation 
« Pas à Pas » telle qu’elle est proposée 
actuellement ? 

□ Quels seraient les outils 
supplémentaires qui vous seraient 
utiles ? 

Q5. Quels sont les impacts déclarés de la 
prestation « Pas à Pas » (les effets 
désirés ou pas) sur la pratique des 
médecins et sur les habitudes en 
matière d’activité physique des 
patient-e-s ? 

- Satisfaction du médecin vis à vis de la prise 
en charge 

- faciliter l’orientation et la mise en contact 
des patient-e-s avec les prestataires du 
réseau d’activités physiques 

 

□ Selon vous, en quoi la prestation « Pas à Pas » 
est-elle utile pour les médecins dans la prise en 
charge de certains de leurs patient-e-s? 

□ Pour quels profils de patient-e-s la prestation 
« Pas à Pas » vous semble-t-elle: 
• la plus utile ? Pourquoi ? 
• la moins utile ? Pourquoi ? 

□ A votre avis, quels changements la prestation 
« Pas à Pas » a-t-elle engendrés sur les 
habitudes en matière d’activité physique des 
patient-e-s ? 

□ Si la prestation « Pas à Pas » est pérennisée, 
quels changements à plus long terme cela 
pourrait-il avoir sur la pratique des médecins? 

 
 
 
□ Qu’est-ce qui fait que les médecins ne 

délèguent pas plus souvent au vu du 
nombre de patient-e-s potentiellement 
concerné-e-s ? 
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Question d’évaluation Thèmes identifiés dans la 
littératures/Hypothèses 

Questions Relances 

Q6. Quelles sont les principales 
observations et adaptations réalisées 
lors de la mise en œuvre du projet 
(suivi réalisé au moyen de la méthode 
PDCA) ? 

Refus des patient-e-s : 
- d’autres priorités (conditions sociales et 
financières précaires) 

- peu à l’aise dans les offres en AP 
structurées (ex. : fitness) 

□ Quelles adaptations avez-vous dû réaliser pour 
mettre en place la prestation « Pas à Pas » ? 

□ Comment les patient-e-s réagissent-ils/elles 
quand vous les rencontrez pour la 1ère fois ? 

□ Comment arrivez-vous à motiver les patient-e-s 
que vous rencontrez afin qu’ils/elles adhèrent à 
la prestation et reviennent pour les entretiens de 
suivi ? 

□ Si certain-e-s patient-e-s se sont arrêté-e-s 
après la 1ère consultation de bilan, quelles en 
sont les raisons ? 

□ Par rapport à la définition initiale de 
votre cahier des charges, quelles sont les 
principaux changements/ajustements 
introduits ? 
□ A quelles observations /situations 
répondent ces ajustements ? 
 
 
 
 

Q7. Comment la prestation « Pas à Pas » 
a-t-elle évolué depuis la fin du suivi 
avec la méthode PDCA ?  

 □ Quelles sont les difficultés que vous avez-
rencontrées avec les patient-e-s ? 

□ Comment était définie initialement votre 
intervention et comment s’est-elle 
modifiée/adaptée aux réactions ou demandes 
des patient-e-s ? 

□ Comment se passent les contacts avec les 
médecins (en amont, avec le bon et en aval, 
avec un éventuel retour sur le déroulement de la 
délégation) ? 

□ Quelles améliorations souhaiteriez-vous / vous 
seraient utiles ? 

 
□ Certain-e-s patient-e-s ont mentionné 

les cours de gym organisés, comment 
s’est développée cette offre ? en 
réponse à quelle(s) situation(s) ? 

□ Est-ce qu’il y a d’autres offres de cours 
accompagnés par vous ? 

□ Qu’est-ce qui pourrait favoriser ou 
faciliter la communication entre vous et 
les médecins ? 

 

Q8. Quelles sont les conditions cadres qui 
favoriseraient, du point de vue de 
différents acteurs (médecins, patient-e-
s, responsables de réseaux de soins, 
etc.), l’intégration de la prestation 
« Pas à Pas » dans le réseau de 
soins ? 

Barrières/facilitateurs 
- Adéquation entre l’offre en activités 
physiques et la demande (offres 
structurées/non structurées) 

- financement du projet 
- gratuité de la prestation 
- accessibilité y.c. géographique / horaires 
- emploi du temps des patient-e-s et des 
médecins 

- remboursement par les assurances 
maladies 

- revalorisation dans TARMED 
 

□ Si la prestation « Pas à Pas » devait être 
pérennisée, quels changements devraient être 
apportés par rapport au fonctionnement actuel ? 

□ Quels facteurs faciliteraient l’intégration de la 
prestation dans le réseau de soins ? 
• de votre point de vue ? 
• du point de vue des patient-e-s ? 

□ Quels facteurs empêcheraient ou limiteraient 
l’intégration de la prestation dans le réseau de 
soins ? 
• de votre point de vue ? 
• du point de vue des patient-e-s ? 

□ Quel est le statut de votre 
formation/profession ? Y a-t-il une 
reconnaissance de la profession notamment 
pour des questions de remboursement des 
prestations par les assurances maladie ? 

□ Que faudrait-il améliorer dans la 
prestation ? 

□ A votre avis, quelle est l’importance du 
coût /de la gratuité de la prestation ? 
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Grille d’entretien pour les informateurs/informatrices clés 

Remarque : Cette grille a été légèrement adaptée en fonction de l’interlocuteur/interlocutrice 
rencontrée. 

Accueil, introduction  

• Présentation de la prestation « Pas à Pas » : délégation de l’activité physique du médecin vers 
un spécialiste en activité physique adaptée. S’adresse actuellement aux patient-e-s sédentaires. 

• Nous souhaitons vous interviewer car vous avez été identifié par le groupe d’accompagnement 
comme un-e informateur/informatrice clé, capable de nous aider à identifier les conditions 
cadres qui favoriseraient l’intégration de la prestation « Pas à Pas » dans le réseau de soins. 

• Cet entretien devrait durer 1 heure au maximum. Avec votre accord, les discussions seront 
enregistrées et retranscrites ; les enregistrements seront détruits à la fin de l’étude. 

• Cet entretien est confidentiel.  

1. Général  

• Que pensez-vous de manière générale d’une approche de ce type ? 

• Quels sont pour vous les facteurs de succès de la mise en œuvre de « Pas à Pas » : 
o dans le canton de Vaud 
o et dans le reste de la Suisse ? 

• Quels en sont les risques principaux ? 

• Dans quel domaine jugez-vous que les conditions cadres doivent être élaborées ou améliorées? 

2. L’utilité de Pas à Pas 

• Quels seraient des exemples concrets de l’utilité de « Pas à Pas » ? 
o pour quels patients ? 
o quels autres prestataires ?  
o pourraient déléguer (tous les médecins et pas que les MdF)  
o pourraient recevoir la délégation (ergo, physio…) 
o quels bénéfices ? 
 A votre avis, en quoi cette prestation pourrait-elle contribuer à la maîtrise des coûts de 

la santé ?  
 compliance (adhésion, conformité) du patient à l’activité physique = amélioration de sa 

santé 

3. La politique cantonale/nationale sur la promotion de l’activité physique dans les soins de 
premier recours 

• Dans quel domaine le canton/la confédération devrait-elle créer des conditions cadres plus 
favorable au déploiement de « Pas à Pas » ? 

• Concrètement, quelles pourraient être ces nouvelles conditions cadres ? 
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4. Les incitatifs pour motiver les MdF à déléguer l’AP à un spécialiste en APA 

• Comment améliorer la participation des MdF ? 
• Des incitatifs sont-ils nécessaires ? 
• Si oui, quels incitatifs favoriseraient la participation des MdF ? 
• Comment les assureurs peuvent-ils motiver leurs assurés à participer à Pas à Pas ? 

5. Le financement 

• Comment pérenniser le financement de Pas à Pas à l’échelle cantonale ? 
o gratuité de la prestation possible à long terme ? 
o prestation selon un forfait ? 
o coût selon le revenu du bénéficiaire ? 
o (co)-financement canton/confédération ? 
o (co)-financement des incitatifs pour les MdF ? 

• Quels intérêts les assureurs pourraient-ils trouver à favoriser cette prestation et comment ? 

6. Les bases légales 

• Quelles sont les bases légales existantes ? 
o Exemple des physiothérapeutes dont les prestations sont remboursées si et seulement si 

elles sont déléguées par un médecin. 
o Exemple des sages-femmes libérales dont les prestations sont remboursées par 

l’assurance de base sans franchise ni participation aux frais (description claire et précise 
des prestations prises en charge avant/pendant/après l’accouchement). 

• Quels sont les critères pour libérer une prestation de la franchise pour des mesures préventives 
(ex. dépistage cancer du sein et du colon) ? 

• Les bases légales sont-elles suffisantes ? 

Si non,  

• Quels compléments seraient nécessaires au niveau fédéral ? 

• Quels compléments seraient nécessaires au niveau cantonal ? 

• Devrait-il y avoir une reconnaissance des spécialistes en APA par la LAMal/les lois en tant que 
professionnels de santé ? 

7. Finalement … 

• Quel point ou sous-ensemble des 4 points précédents (Utilité, politiques cantonales/fédérales, 
bases légales, incitatifs) vous paraît prioritaire ? 

• Identifiez-vous un autre facteur de succès prioritaire ? 

• Quels facteurs empêcheraient ou limiteraient l’intégration de la prestation dans le réseau de soins? 

• Quelles sont les recommandations à tirer de ce projet pilote dans la perspective de la mise en 
place d’un projet similaire ailleurs en Suisse ?
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7.3 Annexe 3 : Dépliant « Pas à Pas » à destination 
des médecins 
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7.4 Annexe 4 : Flyer « Pas à Pas » à destination des 
patient-e-s 
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7.5 Annexe 5 : Bons de délégation originels (version 
1 et 2) 

Bon de délégation : version 1 
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Bon de délégation : version 2 
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7.6 Annexe 6 : Analyse des bénéficiaires venu-e-s spontanément vers « Pas à Pas » 

 
 

Bénéficiaires  de «Pas à Pas» 
non délégué-e-s par un-e

médecin

Appels
Npatients = 37

Prog. EP
Npatients = 9

PRPS
Npatients = 8

Mail
Npatients = 6

Autre
Npatients = 7

NBilans = 7NBilans = 5NBilans = 9NBilans = 8NBilans = 36Bilans  faits par les spécialistes en APA  ( N = 65 )

N = 0N = 1N = 0N = 0N = 1Abandons                                                        ( N = 2 ) 

Modalités de prise de contact       ( Npatients = 67 )

N = 22 N = 4N = 3N = 2N = 5
Sans suivi                                                        ( N = 36 )  

Patient-e-s suivi-e-s par les spécialistes en APA        ( N = 31 ) NSuivis = 3

Une fois:      3
Deux fois:    0
Trois fois:     0
Quatre fois: 0

NSuivis = 7

Une fois:      3
Deux fois:    3
Trois fois:     0
Quatre fois: 1

NSuivi s= 2

Une fois:      1
Deux fois:    1
Trois fois:     0
Quatre fois: 0

NSuivi s= 3

Une fois:      2
Deux fois:    1
Trois fois:     0
Quatre fois: 0

PRPS = «Pas de retraite pour ma santé»
Prog. EP = Programme Espaces Prévention

NSuivis = 16

Une fois:    12
Deux fois:    3
Trois fois:     1
Quatre fois: 0
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7.7 Annexe 7 : Synthèse des principaux résultats 
Les réponses aux questions d’évaluation sont issues d'un processus d’analyse sur la base des 
méthodes présentées précédemment. Les colonnes de droite du tableau ci-dessous permettent de 
retrouver les parties du rapport relatives à chaque question se trouvant dans les chapitres 
« Résultats » et « Réponses aux questions d’évaluation ». 

Questions d’évaluation Résultats principaux Résultats Réponses 
aux 

questions 
d’évaluation 

Q1. Quelle est l’utilité de la 
délégation médicale de 
l’activité physique du 
point de vue des 
médecins ? 

La délégation médicale de l’AP est perçue comme très 
utile par l’ensemble des médecins interrogés. C’est un 
outil supplémentaire qui permet d’aborder plus 
facilement la question de l’AP avec les patient-e-s et qui 
représente une solution concrète à proposer à ces 
derniers / dernières. Cependant, une série de prérequis 
paraît nécessaire pour accroitre le potentiel du projet : 
les médecins doivent être bien informés au sujet du 
projet, et pouvoir s’appuyer sur un support de 
présentation. Ils seront également plus enclins à 
proposer une prestation n’engendrant pas de coût pour 
leurs patient-e-s et perçue comme pérenne et soutenue 
par les pouvoirs publics. 

§4.3 ; p.38 §5.1 ; p.55 

Q2. Quelle est la perception 
des patients quant à 
l’utilité de la prestation 
et la qualité de la prise 
en charge ? 

L’ensemble des bénéficiaires interrogé-e-s ont jugé très 
utile la prestation « Pas à Pas », notamment comme 
soutien motivationnel pour intégrer une AP dans la vie 
de tous les jours ou après une convalescence. Les 
bénéficiaires apprécient d’avoir un interlocuteur qui les 
accompagne dans cette démarche pour faire un peu plus 
ou différemment selon leurs envies et possibilités, tout 
en valorisant ce qu’ils/elles font déjà. Ceci par opposition 
à l’atmosphère perçue comme intimidante des salles de 
fitness. 
Les bénéficiaires ont souligné les qualités des 
spécialistes en APA : l’empathie, le professionnalisme, 
les bonnes connaissances du corps humain et de son 
fonctionnement et les compétentes relationnelles. 

§4.4 ; p.41 §5.2 ; p.55 

Q3. Quelle est la perception 
des spécialistes en 
APA quant à l’utilité    
de la prestation et de 
leur formation 
spécifique ? 

Pour les spécialistes en APA, la prestation « Pas à Pas » 
avec délégation médicale est particulièrement utile et 
pertinente pour encourager et soutenir les bénéficiaires 
à se remettre en mouvement. Le projet « Pas à Pas » 
constitue pour les spécialistes en APA un terrain 
d’expérimentation « en conditions réelles » des 
compétences acquises au cours de leur formation initiale 
et facilite un processus d’apprentissage et d’amélioration 
continue de leur prestation. Les lacunes ressenties par 
rapport à leur formation universitaire en APA ont été 
comblées en suivant des formations continues de 
quelques jours en entretien motivationnel et en gestion 
de projet. 

§4.5 ; p.43 §5.3 ; p.56 

Q4. Est-ce que la littérature 
scientifique actuelle 
parle en faveur d’une 
efficacité de la 
délégation du conseil 
en activité physique 
pour promouvoir cette 
dernière auprès des 
patients ? 

La littérature scientifique identifiée parle en faveur d’un 
effet favorable de la délégation de l’AP sur la quantité 
d’activité physique pratiquée par les patient-e-s, mais cet 
effet est le plus souvent considéré comme modeste. Il 
faut cependant mentionner que peu d’études ont évalué 
l’efficacité de différents schémas de prescription de l’AP 
sur l’amélioration de la participation à l’AP des adultes 
sédentaires et encore plus rarement sur les effets en 
termes d’amélioration de l’état de santé. La littérature 
montre également la difficulté de réaliser des mesures 
fiables dans le domaine de l’AP. 

§4.1 ; p.31 §5.4 ; p.57 
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Questions d’évaluation Résultats principaux Résultats Réponses 
aux 

questions 
d’évaluation 

Q5a. Quels sont les impacts 
déclarés de la 
prestation « Pas à 
Pas » (les effets 
désirés ou pas) sur la 
pratique des 
médecins? 

La prestation « Pas à Pas » a pour principal impact sur 
la pratique des médecins de les encourager à parler plus 
systématiquement du mouvement. Le bon de délégation 
à leur disposition constitue une prescription concrète 
qu’ils peuvent proposer à leurs patient-e-s. Cela implique 
cependant pour les médecins de prendre du temps pour 
aborder la question du mouvement et pour présenter, 
même brièvement, l’intérêt de « Pas à Pas » pour le/la 
patient-e et en quoi consiste cette prestation.  
Un des effets, qui a surpris les spécialistes en APA, 
concerne le nombre important de patient-e-s délégué-e-
s ayant un problème de santé mentale (ex. : dépression) 
ou relativement actifs/actives mais souffrant de solitude. 
Consciemment ou inconsciemment, les médecins 
semblent voir un intérêt additionnel dans la prestation 
« Pas à Pas » pour aider leurs patient-e-s à sortir de 
l’isolement. 

§4.3 ; p.38 §5.5 ; p.57 

Q5b. Quels sont les impacts 
déclarés de la 
prestation « Pas à 
Pas » (les effets 
désirés ou pas) sur les 
habitudes en matière 
d’activité physique des 
patients ? 

Les bénéficiaires de « Pas à Pas » interviewés 
s’accordent sur le fait qu’ils bougent davantage soit 
parce qu’ils ont repris une activité physique soit parce 
qu’ils ont augmenté l’intensité de leur AP. Ils suivent les 
pistes proposées par les spécialistes en APA qui leur 
permettent de faire une activité physique correspondant 
à leurs envies, à leurs besoins et à leurs capacités. Le 
fait de se sentir encouragé-e-s et de bénéficier d’un suivi 
ainsi que d’échanges réguliers avec le spécialiste en 
APA contribuent à la reprise de l’AP. 
Un des effets non attendu observé concerne - dans 
certains cas - le conditionnement de la reprise ou de la 
poursuite d’une AP à la relation établie avec le/la 
spécialiste en APA. Ceci pourrait avoir des 
conséquences sur le maintien de l’AP, voire même sur 
le moral de ces personnes au moment de l’arrêt du suivi. 

§4.4 ; p.41 §5.6 ; p.58 

Q6. Quelles sont les 
principales 
observations et 
adaptations réalisées 
lors de la mise en 
œuvre du projet ? 

Les principales adaptations réalisées lors de la mise en 
œuvre du projet ont eu trait à l’amélioration et à la 
simplification du bon de délégation à l’aide de la méthode 
PDCA. La phase pilote a également permis de mettre en 
évidence l’utilité d’un flyer à destination des patient-e-s 
et d’un dépliant pour les médecins afin de faire la 
promotion de la prestation et du rôle des spécialistes en 
APA. 

§4.2 ; p.34 §5.7 ; p.58 

Q7. Comment la prestation 
« Pas à Pas » a-t-elle 
évolué depuis 
l’amélioration du bon 
de délégation avec la 
méthode PDCA ? 

Fin 2015, le projet pilote débutait avec la participation de 
14 médecins de la PMU et de 2 spécialistes en APA. 
Deux ans plus tard, avec l’ouverture du projet sur tout le 
canton, le nombre de MdF contactés a été multiplié par 
six et trois spécialistes en APA sont employés (1 EPT). 
Le nombre de bons de délégation a fortement augmenté 
passant de 6 à 198 bons en septembre 2017. Il en va de 
même pour le nombre de bilans réalisés qui ont crû de 5 
à 152 bilans.  
Un partenariat avec le service de Psychiatrie 
communautaire du CHUV a été mis en place en 
septembre 2017. 

§4.2 ; p.34    
et             
§4.7 ; p.48 

§5.8 ; p.59 
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Questions d’évaluation Résultats principaux Résultats Réponses 
aux 

questions 
d’évaluation 

Q8. Quelles  sont  les 
conditions cadres qui 
favoriseraient, du 
point de vue de 
différents acteurs 
(médecins, patients, 
responsables de 
réseaux de soins, 
etc.), l’intégration de 
la prestation « Pas à 
Pas » dans le réseau 
de soins ? 

• Le remboursement de la prestation par la LAMal ou les 
assurances complémentaires ; 

• Un modèle de financement mixte qui devrait, dans 
l’idéal, être mis en œuvre avec différents partenaires 
afin de financer de manière pérenne tout ou partie des 
postes des spécialistes en APA du projet ; 

• La démonstration de l’efficacité de la prestation « Pas 
à Pas » (evidence based). La prestation devrait par 
ailleurs être facile et rapide à mettre en œuvre au 
cabinet, bénéfique pour les patient-e-s et « bénéfique » 
pour le médecin ; 

• L’importance de la gratuité de la prestation ; 
• Intégration de la prestation « Pas à Pas » dans un 

cadre global de prévention dans le domaine des soins. 
• L’accessibilité géographique de l’AP ; 
• La reconnaissance du métier de spécialiste en APA ; 
• Un changement des représentations de l’AP auprès de 

la population générale. 

§4.6 ; p.46  §5.9 ; p. 59 

Q9. Quelles  sont  les 
recommandations à 
tirer de ce projet pilote 
dans la perspective de 
la mise en place d’un 
projet similaire 
ailleurs en Suisse ? 

Le déploiement de projets similaires en Suisse est 
étroitement lié aux conditions cadres énoncées 
précédemment. 

• Définir une population cible ; 
• Opter pour un mode de financement permettant la 

gratuité - ou la quasi absence de coût ; 
• Opter pour un mode de financement privilégiant la 

pérennisation ; 
• Développer et renforcer le rôle de l’association des 

professionnels en APA ; 
• Promouvoir le métier de spécialiste en APA et la 

prestation « Pas à Pas » auprès des MdF et des 
patient-e-s ; 

• Anticiper les potentiels rapports de forces avec les 
professionnel-le-s de la santé en lien avec le 
mouvement ; 

•  Développer une stratégie de promotion de la prestation 
et de communication auprès des médecins ; 

•  Associer la FMH aux réflexions concernant l’extension 
du projet ; 

• Changer les représentations de l’AP auprès de la 
population générale. 

§4.6 ; p.46 §5.10 ; p.61 
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